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CHRONIQUE. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre crimininelle ). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 3 juillet. 

PEINE DE MORT. — CASSATION. — PRÉMÉDITATION ET GUET-APENS. 

QUESTION COMPLEXE. 

Un arrêt de la Cour d'assises de Seiue-et-Oise, du 31 mai 
1845 (Voir la Gazette des Tribunaux du 3 juin), a condamné 
le nommé Courtot à la peine de mort, pour tentative d'assassi-
nat commise avec préméditation et guet-apens, sur un prison-
nier détenu comme lui dans la maison centrale de Poissy. 
Courtot s'est pourvu en cassation, et W Tixier-Desfarges, avo-
cat chargé d'office, a présenté un moyen de cassation tiré de ce 
que le président de la Cour d'assises , ayant réuni dans une 
seule question la double circonstance de préméditation et de 
guet-apens, avait, contrairement à la loi du 13 mai 1836, posé 
au jury une question complexe. 

La Cour a considéré que la préméditation et le guet-apens 
avaient été dans le Code pénal l'objet de définitions distinctes 
(art. 297 et 298); qu'ainsi la préméditation et le guet-apens 
constituaient deux circonstances aggravantes séparées par leur 
nature, et qu'elles devaient dès lors former chacune une ques-
tion isolée, E conséquence, la Cour a cassé l'arrêt de la Cour 
d'assises de Seine-et-Oise. (M. le conseiller Brière-Valigny, 
rapporteur ; M. de Boissieux, avocat-général). 

La Cour est revenue, par cet arrêt, sur la doctrine adoptée 
antérieurement par elle. 

En effet, si la Cour avait jugé, par arrêt du 13 juillet 1837 
(aff. Dombideau) et par d'autres nombreux arrêts, que le pré-
sident des assises doit poser une question distincte pour le fait 
principat et pour chacune des circonstances aggravantes, elle a 
décidé, le 23 novembre 1839, aff. Pietri (Journal du Palais, 
t. 2", 1839, p. 633), que les circonstances aggravantes de pré-
méditation et de guet-apens impliquant toutes deux un dessein 
réfléchi d'agir, et entraînant les mêmes conséquences pénales , 
pouvaient être cumulativement posées au jury dans une ques-
tion unique. 

JURY. JUGE SUPPLÉANT. 

Il n 'y a pas incompatibilité entre les fonctions temporaires 
et accidentelles de juge suppléant et celles de juré. 

Bejet du pourvoi des femmes Guignard contre un arrêt de la 
Cour d'assises de l'Indre. (M. Brière-Valigny, rapporteur; M. 
de Boissieux, avocat-général.) 

CHASSE EN TEMPS DE NEIGE. — CONFISCATION DU FUSIL. 

L'article 16 de la loi du 3 mai 1844 sur la chasse, porte : 
«Tout jugement de condamnation prononcera la confiscation 

des armes, excepté dans le cas où le délit aura été commis 
par un individu muni d'un permis de chasse dans te temps où 
la chasse est autorisée. » 

Faut-il conclure de là que l'on doit prononcer la confiscation 
de l'arme quand le chasseur contrevient à l'arrêté du préfet qui, 
répétant la disposition de la loi, prohibe la chasse en temps de 
neifje ? 

L affirmative avait été décidée par le Tribunal de Loches, 
qui avait infligé au prévenu Lavrard la peine de 50 fr. d'amen-
de, en vertu de l'article 12 de la loi précitée. 

Sur l'appel, le Tribunal correctionnel supérieur de Tours a 
statué en ces termes : 

« Considérant qu'il est constant, comme l'ont reconnu les 
premiers juges, que le 10 décembre dernier Lavrard a été vu 
porteur d'un fusil armé et amorcé, et parcourant ainsi un 
champ couvert de neige ; 

» Mais considérant qu'il n'en fallait pas conclure que La-
vrard avait chassé en temps prohibé, et lui faire en consé-
quence l'application de l'art. 12 de la loi du 3 mai 1844, au 
lieu de l'art. 11, en le condamnant à 80 fr. d'amende; 

« Considérant, en effet, que ce n'est pas en vertu d'un arrêté 
préfectoral, publié en conformité de l'art. 3 de ladite loi sur la 
clôture de la chasse, que la chasse est interdite en temps de 
neige, mais spécialement en vertu de l'art. 11, qui ne réprime 
que d'une amende de 16 fr. à 100 fr.lc fait d'avoir contrevenu 
aux arrêtés du préfet concernant la chasse en temps de neige ; 

» Considérant dès lors que ce n'était pas non plus le cas de 
prononcer contre le chasseur la confiscation de son fusil, en 
vertu de l'article 16, puisqu'il était muni d 'un permis de chasse, 
et qu'il chassait dans un temps où la chasse était autorisée, 
c'est-à-dire depuis l'ouverture de la chasse ; 

"Considérant queces expressions de l'art. 18: « Dans un temps 
"ù la chasse est autorisée,)» se réfèrent évidemment à celles de 
1 article 12 : « Seront punis ceux qui auront chassé en temps 
prohibé; >> car il n'est pas vraisemblable que le législateur ait 
prévu dans l'article 16 le cas où le préfet interdirait la chasse 
en temps de neige, circonstance locale si passagère et si fugi-
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«Infirme; et vu l'article 11 de la loi du 3 mai 1844. condamne 
Uivrard en 16 francs d'amende, et le décharge de la condam-
nation prononcée contre lui relative à la confiscation du fusil.» 

Le procureur du Boi de Tours s'est pourvu en cassation, et 
l appm de son recours il a invoqué les motifs d'un arrêt de 

■a Lour royale d'Orléans, du 27 janvier 1845. 

La Cour, sur le rapport de M. le .conseiller Bocher, et con-
orniement aux conclusions de M. l'avocat-général de Boissieux, 

a casse le jugement du Tribunal de Tours. La Cour a considéré 
4ue 1 article 3 de la loi du 3 mai 1844 autorise les préfets à 
p endre des arrêtés pour interdire la chasse pendant le temps 

e neige ; que l'article 16 prononce la confiscation de l'arme de 
luividu condamné, excepté dans le cas où le délit a été com-
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Cha«se lût autorisée. 

COUR D'ASSISES DE L'ARDÈCHE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Maigron. 

Audience du 25 juin. 

Ûf-TOURNEMENT u'uNK MIXEU11E. — PROSELYTISME .— LE PÈRE 

Dfrx ' "!V* SWi?*18
 OÉ JESUS. — PLAIDOIRIE.— VER-

«-T. — (Voir la Gazette des Tribunaux du 3 juillet. ) 

La foule est encore plus considérable que les jours pré-

un arrête 
a chasse 

cédens. Des billets d'entrée ont été distribués. La consi-

gne donnée à la force armée est si rigoureusement obser-

vée, que l'accès de la salle est refusé aux huissiers, et mê-

me aux juges qui se présentent aux portes de l'intérieur 
pour aller prendre leurs places. 

A huit heures et demie la principale porte est ouverte au 

publie, qui se précipite comme un torrent vers les balus-

trades. L'empressement qu'on met à se placer excite l'hi-
larité de toutes les personnes qui occupent déjà les autres 
parties de l'enceiute. 

Les derniers témoins sont successivement appelés, mais 

leurs déclarations n'apprennent rien de nouveau. Toujours 

mêmes dires sur les obsessions dont les ecclésiastiques et 

les plus zélés catholiques ont été l'objet de la part de Ma-

deleine Garay dans le but de sa conversion ; toujours mê-

mes démentis de la jeune fille àleurs assertions. 

A dix heures," M. Tailhand, procureur du Roi, a la pa-

role. Ce digne magistrat soutient l'accusation avec loyauté, 

chaleur et talent. Nous regrettons que la longueur de ce 

compte-rendu ne nous permette pas de citer quelques pas-

sages de son réquisitoire vraiment remarquable, tant par 

la profondeur des connaissances en matière de droit et de 

justice criminelle qu'il révèle, que par la lucidité du déve-

loppement des argumens puisés dans les débats contre 
les accusés. 

M" Romain Cornut, avocat du barreau de Paris, mais né 

dans le département de l'Ardèche, a reçu de ses compa-

triotes l'accueil le plus sympathique. 

Voici les parties les plus importantes de sa plaidoirie, 

qui a été écoutée avec une attention soutenue: 

Messieurs de la Cour et Messieurs les jurés , 

11 y a aujourd'hui quatorze ans que, sorti à peine moi-même 
du banc de l'école, j'occupais une chaire en rhétorique dans un 

établissement public, à quelques lieues seulement de cette ville. 
Ma classe se composait de douze ou quinze élèves, tous enfans 
de l'Ardèche, bons, intelligens, dociles, vertueux. J'étais leur 
ami et leur maître; leur ami, par communauté d'âge et de sen-
timens; leur maître, par le privilège d'une science acquise d'un 
peu meilleure heure, par une certaine gravité précoce de carac-
tère, et surtout par cet ascendant naturel que donne le dépôt de 
l'autorité même dans les mains les plus jeunes. 

Quoique j'eusse pour tous une égale affection, un d'entre eux 
cependant s'était acquis des droits particuliers à ma satisfac-
tion et à mon estime. Ses succès,faisaient ma gloire. Doué d'u-
ne intelligence facile, d'une mémoire heureuse, d'une imagina-
tion vive, que sa timidité troublée au milieu de cette audience 
ne vous a pas permis d'apprécier, il doublait encore ces avan-
tages naturels par un travail ardent. Le cœur chez lui valait 
l'esprit : il portait dans sa jeune âme le germe de toutes les 

vertus. Pieux, doux, aimant, loyal, dévoué, simple jusqu'à la 
candeur, modeste jusqu'à la timidité, pur jusqu'à l'innocence, 
il possédait enfin toutes les qualités tendres ou' sérieuses qui 
font un élève accompli, je veux dire un élève également chéri de 
ses condisciples et de ses maîtres. 

Sa famille vivait honorée dans les montagnes de la haute 
Ardèche; elle jouissait de cette honnête aisance, de cette mé-
diocrité heureuse qui fait ce qu'on appelle les bonnes maisons 
de campagne, et qui est la plus souhaitable de toutes les condi-
tions. 

La vocation sainte qui lui était réservée s'annoncaitdéjà avec 
évidence. Dieu avait mis sur son visage d'enfant ce je ne sais 
quoi de particulier qui distingue de bonne heure les vrais 
élus de son sacerdoce et les recommande dès leur bas âge à la 
vénération des peuples étonnés et édifiés. 

Croissez, cher et pieux jeune homme, croissez dans vos jeu-
nes années et vos jeunes vertus. Et lorsque le moment sera 
venu, lorsque la plénitude de l'âge vous aura amené la pléni-
tude de la sagesse que Dieu demande de ses ministres, n'hési-
tez pas dans votre sacrifice; le monde n'a que faire de vos ver-
tus douces et humbles, et elles n'ont aussi que faire du monde. 
Votre maitre, en vont quittant, laisse parmi les candidats du 
sacerdoce, une place vide dont il n'était pas digne, et que vous 
remplirez mieux que lui. D'autres goûts, d'autres destinées, un 
autre sacerdoce peut-être, le sacerdoce de la justice et des lois, 
l'appellent ailleurs, loin de ses amis, loin de ses chères monta-
gnes qu'il cessera de voir, mais qu'il n'oubliera jamais. Sa con-
solation est de penser qu'un jour, lorsqu'il reviendra visiter les 
lieux de sa naissance, vous trouvant entouré des sympathies po -
pulaires, et voyant votre nom béni, aimé, vénéré de tous, il pour-
ra se souvenir avec orgueil d'avoir été autrefoisvotremaître, et 
d'avoir déposé dans votre cœur les premiers principes du bien 
que vous ferez alors, et dont les fidèles, confiés à vos soins, re-
cueilleront les fruits. > 

Mais, que fais-je ? et dans quelles illusions laissé-je ma pen-
sée s'égarer? Est-ce que je puis oublier un seul instantetlelieuoù 
je parle, et le spectacle qui m'entoure, et la douloureuse mission 

pour laquelle j'ai été appelé ici de si loin? Oh! que mes espé-
rances ont donc été trompées, et qu'il y a loin de ce que je m'é-
tais promis, aux choses queje vois! 

Pourquoi ce concours inaccoutumé de la foule? Pourquoi 

cette effervescence universelle des esprits? Pourquoi l'Ardèche 
entière est-elle émue? Pourquoi ces passions et ces haines po-
pulaires ameutées? Pourquoi enfin cette justice menaçante? 
Pourquoi ces lois armées de leur majesté terrible? A qui en 
veulent-elles? et quel est le coupable qu'elles poursuivent ici? 

Ce coupable, MM. les jurés, pourrai-je maintenant vous le 
nommer sans rougir ? Aurai-je le courage de vous avouer que 
j'ai été son ami, que j'ai été son maître, et que c'est lui dont je 
vous ai fait l'histoire'.' 

Oui, Messieurs les jurés; oui, c'est cet élève, c'est ce jeune 
homme que je vous ai peint sous des couleurs si belles et si 
riantes, et dont je m'étais plu à concevoir de si heureux pré-
sages : c'est lui, c'est lui-même qui est le coupable, le criminel, 
sur la tête duquel tonne ici la vengeance des lois. Ah ! mon 
cher àmi, M. Marlheins, puisqu'il faut enfin que je vous nom-
me, vous avez donc bien changé, ou je vous avais bien mal 
connu! Qui m'eût dit, il y a quatorze ans, que vous réclame-
riez un jour de ma triste amitié le dévoué service que je vous 
rends en ce moment, et que ce serait dans cette enceinte, assis 
là, sur ces bancs infâmes, que je viendrais vous retrouver pour 
la première fois, après un temps si long, vous, mon disciple 
alors, aujourd'hui mon client? 

Mais de quel crime enfin vous êtes-vous rendu coupable? De 
quel crime, du moins, êtes-vous accusé? Vous êtes accusé, 
vous, si intelligent et si doux, d'un acte d'intolérance fanatique. 
Vous êtes accusé, vous, si timide et si simple, de l'entreprise la 
plus audacieuse ! Vous êtes accusé, vous si loyal et si franc, de 
la fraude la plus grossière et la plus basse ! Vous êtes accusé, 
vous, si vertueux et si chrétien, d'un attentat contre l'inviola-
bilité de la famille et la sainte autorité de son chef. Vous, prê-
tre enfin, vous êtes accusé d'avoir abusé du triple ascendant 
que vous donnait votre position, votre science et votre carac-
tère, contre une jeune enfant deux fois faible par son âge et par 
son sexe, et à ce titre deux fois digne de respect; vous êtes 
accusé d'avoir brisé le lien sacré du foyer domestique, tran-
chons le mot, d'avoirenlevé à son père et à sa famille une jeu-
ne fille de quatorze ans. 

Ah ! je sais bien, et je m'en félicite pour vous, pour l'honneur 
de votre sacerdoce et pour la dignité aussi de mon pr 
nistère; oui, je sais qu'aucune pensée de honte ne ■•" 

courber votre front et faire rougir ma parole. Par un bonheur 
que l'innocence la plus pure n'obtient pas toujours, Dieu a 
permis que votre nom se trouvât mêlé, sans l'ombre même 
d'un soupçon, à celui d'une jeune fille parvenue déjà à un âge 
qui commence à avoir ses dangers, et que dans une cause où 
la curiosité publique s'attend à trouver le scandale et l'immo-
ralité, il peut n'être question que de Dieu et de vertu. La ca-
lomnie, qui n'a rien respecté en vous, s'est arrêtée silencieuse 
et impuissante devant cette belle vertu que le christianisme a 
inventée, la première vertu du prêtre, parce qu'elle est la plus 
difficile et qu'elle conserve en lui toutes les autres. 

Màis après avoir écarté la honte de ces débats, ce qui reste 
encore est assez sérieux et assez grave pour que mon cœur 
s'en étonne et s'en afflige. Ni l'ardeur du zèle, ni la pureté des 
motifs, ni la générosité même du cœur, rien enfin, aucune rai-
son humaiuene pourrait vous excuser à mesyeuxd'un pareilat-
tentat, si la droiture de votre cœur qui m'est connue, si votre 
intelligence, si votre bon sens ne me permettaient de repousser 
tout de suite une accusation si énorme; de protester, au moins, 
immédiatement contre elle, jusqu'à ce qu'il me soit donné de 
la combattre et delà détruire, je l'espère. 

Et à coté de M. l'abbé Marlheins, Messieurs les jurés, qui ren-
contré-je encore sur ces bancs? Quel est ce complice qui n'a 
pas craint de s'associer à son crime, et que l'accusation vous 
demande d'associer aussi à sa peine? En vérité, Dieu me ré-
servait ici d'étranges et douloureuses surprises. Dans ce com-
plice, je trouve encore un autre ami, si on peut prendre ce 
nom avec un homme qui se fait des amis de tous ceux qui le 
connaissent, et qui, ayant pour tout le monde la même bien-
veillance, reçoit de tout le monde la même affection. Je vous 
parle de M. Beauméa, curé des Nonières. Je dois l'hoimeiir de 
le défendre à une circonstance infiniment regrettable, qui l'a 
privé inopinément du secours d'une parole beaucoup plus élo-
quente que la mienne, et que vous eussiez entendue avec plus 
de plaisir, quoiqu'elle vous soit plus connue. 

J'aurais peu de choses à vous dire, Messieurs les jurés, pour 
vous faire connaître M. le curé des Nonières, si vous étiez 
tous voisins de la paroisse dont il est le sage et bien-aimé pas-
teur, ou si chacun de vous seulement avait eu occasion de le 
voir une fois et de causer avec lui quelques instans. C'est un 
dec.es hommes, en petit nombre, dont l'âme, à force de simpli-
cité et de franchise, semble transpirer au dehors et se rendre 
visible ; un de ces hommes qui ont dans la parole un accent 
d'honnêteté et de, bonté, et jusque dans le son de la voix une 

douceur qui séduit; un de ces hommes, enfin, qu'on ne voit ja-
mais sans plaisir, qu'on ne quitte point sans regret, qui ne 
gênent personne, parce qu'ils se gênent pour tout le monde, qui 
n'ont jamais une parole amère, jamais une impatience, jamais 
une mauvaise humeur, et qui, même quand ils souffrent, se 
font encore un visage riant afin de n'attrister personne. 

Si l'Eglise et le monde s'étaient entendus pour composer un 
prêtre à leur parfaite convenance réciproque, il me semble, 
Messieurs les jurés, qu'ils ne l'auraient pas composé différem-
ment. A toutes les vertus austères qui font le prêtre saint, M. 
Beauméa joint toutes les qualités aimables qui font le prêtre 
bon, le prêtre bien-venu de tous, le prêtre commode et socia-
ble; le prêtre, enfin, auquel le peuple ne sait rendre de plus 
bel hommage qu'en l'appelant, dans la naïveté de son langage, 
un prêtre bon enfant. 

Vous savez, Messieurs les jurés, quel est le sens particulier 
qui s'attache à ce mot, surtout dans nos montagnes : M. le cu-
ré des Nonières l'a accepté dans toute son étendue, et avec 
toutes ses charges, quoique parfois un peu lourdes. La Provi-
dence semble l'avoir placé tout exprès au point d'intersection de 
quatre grandes routes, à ce confluent de toutes les montagnes, 
pour exercer ses vertus hospitalières. 

Je puis vous assurer, Messieurs les jurés, qu'il n'y à pas aux 
Nonières de meilleure auberge que le presbytère, ni de plus 
fréquentée; on n'y connaît pas le mauvais quart-d'heure de 
Rabelais. En rendant ce témoignage aux vertus de M. lieau-
méa, je ne fais, Messieurs les jurés, que m'àssocier à la voix 
de la reconnaissance publique qui les proclame. 

Et maintenant, Messieurs les jurés, qnand je considère les 
mœurs et les caractères des deux accusés dont je viens de vous 
entretenir, et que je pense, d'un autre côté, à la nature, aux 
moyens, et à toutes les circonstances du crime qui leur est im-
puté, j'éprouve en moi un doute involontaire, une espèce.d'im-
possibilité morale, à croire qu'ils aient pu s'en rendre coupa-
blés. 

Je connais, et vous connaissez probablement comme moi, 
Messieurs les jurés, de ces prêtres, excellens d'ailleurs, et de 
la plus haute vertu, mais hardis, entreprenans, énergiques, 
téméraires même dans l'ardeur de feur zèle, habitués à n'envi-
sager que le but, et à ne calculer jamais avec les obstacles et 
les périls; si tels étaient les deux prêtres qui comparaissent au-
jourd'hui devant vous, l'accusation, j'en conviens, aurait des 
apparences plausibles, et à défaut de vérité, elle aurait au moins 
l'avantage de la vraisemblance. Mais vous n'avez [point eu be-
soin, Messieurs les jurés, de ce que j'ai pu vous dire, et il vous 
a suffi très certainement de voir ces deux prêtres et de les en-
tendre, pour juger par vous-mêmes de leurs caractères et de 
leurs dispositions. Bien de plus bienveillant, rien de plus inof-
fensif que leur personne ; aucune espèce d'exaltation ni d'en-
thousiasme. Du zèle et des convictions ! Ah ! sans nul doute, ils 
sont loin de s'en cacher, ils s'en honorent au contraire. Et 
vous-mêmes, Messieurs les jurés, quelles que puissent être vos 
croyances personnelles, je m'assure que vous les en estimerez 
aussi dans la générosité de vos consciences. Que seraient-ils, en 
effet, ces prêtres, sans la sincérité de leurs convictions et de 
leur zèle? 

Que seraient-ils autre chose que de vils mercenaires, vivant 
d'hypocrisie et de mensonge, et digues du mépris de tous les 
honnêtes gens? Oui, le zèle de la vérité et du bien vit, comme 
un feu sacré, dans ces deux âmes vraiment sacerdotales. Et si, 
pour les défendre, j'osais porter ici la moindre atteinte à cette 
sainte gloire de leur ministère, ils se lèveraient aussitôt pour 
me fermer la bouche, ne voulant point d'une innocence achetée 
au prix de l'infamie. Mais ne craignez rien d'un pareil zèle, 
Messieurs les jurés. Ce n'est point ce zèle brusque, emporté, 
intempérant, aveugle, excessif, dont je vous parlais il n'y a 
qu'un instant; non, Messieurs les jurés, non, j'en appelle une 
fois encore à vos propres impressions. Avez-vous jamais en-
tendu une parole plus calme que celle de ces deux prêtres? 
N'avez-vous pas été involontairement émus de la candeur de 
leur langage, de leur modestie, de leur timidité même? Et 
c'est à ces deux hommes, c'est à ces deux prêtres, les plus doux, 
les plus modérés peut-être de tout le clergé de ce diocèse, si 
sage lui-même, que j'entends imputer ici un complot téméraire 
et insensé, une entreprise criminelle, un attentat odieux, qui 
ne pourrait s'expliquer que par l'emportement le plus irréfléchi, 
le plus exalté, et s'il m'est permis de le dire, par une certaine 
dose, tout au moins, de la plus solide extravagance. 

Oui! Messieurs les jurés, de l'extravagance; je disle mot 
à dessein et avec parfaite réflexion. Car, enfin, abordons 
les faits de l'accusation, et, les considérant pour un instant 
comme de simples hypothèses, voyons, si à ce titre même, il est 
raisonnablement possible de les admettre. Je ne ferai que 1rs 
éjioncer. 

Donc, Messieurs les jurés, un prêtre se serait rencontré, qui, 
tout à coup, à un moment donné, et par une illumination sou-
daine, aurait formé en lui-inêino le projet de convertir une, 
jeune personne do quatorze ans, en la menaçant de l'enfer, et 

' promettant de beaux habits, et de l'enlever ensuite ffattdu-

iement à s'a famille. Il aurait associé à son projet un de ses 

confrères du voisinage. Ces deux prêtres auraient concerté ai-

se décider a tous les soucis ei u IUUU» K;O r .»v» * 
la suite, pour affronter des périls si grands et courir (le 
ces si fatales, il fallait évidemment que ces deux pretn 

tre eux tous les moyens d'assurer le succès de leur entreprise, 
et de dépister les recherches qu'on ne manquerait pas de taire 
après la disparition de cette enfant; ces deux prêtres ne pou-
vaient s'abuser sur la gravité d'un pareil attentat, et sur £3 
conséquences terribles qui devaient en résulter pour eux, lors-
que tôt ou tard, chose immanquable, tout vienorait. a se. dé-
couvrir. Pour tenter une œuvre si laborieuse et si longue, pour 

décider à tous les soucis et à toutes les peines qui en seraient. 
des chuu 

es eus-

cenl des motifs bien puissans ou des 
rieuses à remplir : telle est la première réflexion qui se présen-

te de suite à l'esprit. „ „. , . 
Que nous apprend là-dessus l'accusation? Bien, absolument, 

rien. Ah! la lacune est importante, et ce silence est trop re-
marquable pour que je n'aie pas le droit, tout au moins, de 
m'en étonner; car enfin. Messieurs les jurés, tout homme qui 
agit, agit pour un motif; et si cet homme est raisonnable , il 
agit pour un motif raisonnable. Quels motifs donc peuWm 
supposer de la conduite de ces deux prêtres? Je n'eu vois que 
de deux sortes : motils d'intérêt personnel, ou motifs d intérêt 
religieux. Motifs d'intérêt personnel! Il n'en est pas, il us peut 
pas'eii être question ; rien, absolument rien n'en rappelle uie-

me la pensée dans le procès. , '•. . . 
Quant au motif d'intérêt religieux , je sais que c est celui 

qu'invoque l'accusation quand elle parle de prosélytisme. Et 
je comprendrais, en etïet, ce motif et ce prosélytisme »-»lsa-
gissaitd'une conversion sérieuse, d'une conversionéelairée, O une 
véritable conversion, en un mot, fondée sur l'intelligence de la 
vérité et du devoir, inspirée par une conscience droite et Si.*>-
cère. Mais qu'on ne vienne pas nous parler alors de ces solli<-
citations puériles faites à la vanité d'une jeune fille, de ces vio-
lences grossières exercées par la peur sur l'intelligence d'une 
enfant. Quelle conversion , bon Dieu ! ou plutôt quelle indigne 
dérision '. quelle mômeric stupide! quel sacrilège même! quelle 
profanation des choses les plus saintes: Et il se serait trouvé 
dans l'Ardèche deux hommes , deux prêtres capables d'une 
aussi brutale aberration d'esprit ! Si cela était , Messieurs les 
jurés, il faudrait en rougir pour notre pays; car nulle autre 
part au monde une stupidité pareille ne pourrait se trouver. Il 
n'y a pas une bonne femme de village, si dévote et si petit es-
prit que vous la supposiez , qui voulût perdre son temps , sa 
peine, et surtout son argent à de si singulières conversions. 
Qu'on suppose , au moins , à mes deux elieus l'intelligence la 
plus vulgaire des choses de la religion dont ils sont les minis-
tres; qu'on leur suppose, au moins, le sens commun , et si on 
veut absolument en faire des criminels, qu'on ne commence 
pas par en faire des sots; car, à ce titre même, il faudrait en-
core les absoudre. 

Si la jeune Madeleine Garay avait été la seule protestante de 
la commune deChalancon , je comprendrais, à la rigueur, que 
M, le vicaire , pour faire disparaître ce seul et unique exemple 
do schisme, eût dirigé de ce côté toute son activité apostolique, 
ne trouvant pas où l'exercer ailleurs. Ou , si c'eût été encore 
une personne haut placée dans la société, ayant de l'influence 
et du crédit, je comprendrais aussi -que l'espoir d'une conver-
sion importante, capable d'en entraîner d'autres après elle et 
de faire du bruit , eût séduit l'ardeur religieuse de M. Mar-
lheins. Mais, vous savez tout aussi bien que moi, Messieurs les 
jurés, que la commune de Chalancon est une de celles où la 
population protestante est la plus nombreuse, et que les deux 
communions s'y divisent à peu près eu deux pa.rts égales. Et 
vous savez aussi que la jeune fille Garay, tant par elle-même 
que par sa famille, est loin, très loin d'être dans une position 
sociale capable de donner du prix à sa conversion. 

Qu'est-ce donc. Messieurs les jurés, qu'est-ce qui a pu atta-
cher si particulièrement M. l'abbé Marlheins à la poursuite 

de cette jeune li lie inconnue, pauvre, misérable? Pourquoi cette 
préférence si exclusive, lorsque tant d'autres, soit dans la mê-
me condition, soit dans des conditions plus heureuses, pou-
vaient et devaient attirer plutôt la ferveur de son zele? Pour-
quoi cette persistance opiniâtre de quinze mois à la même 
œuvre? Pourquoi cet acharnement que rien ne décourage, que 
rien ne lasse, (pie rien n'effraie ? Comment expliquer enfin 
tant de choses si étranges? Comment les expliquer, Messieurs 
les jurés? Ah ! je vous ai dit le mot, et je demande la permis-
sion de le repéter, parce que je n'en connais pas d'autre qui 
puisse convenir ; ]e le répète donc, c'est de l'extravagance, c'est 
de la monomanie, c'est de la folie, de la» vraie folie, de la 
iolie au premier chef, portant l'homme à des choses extraor-
dinaires et périlleuses, sans aucun motif accessible au bon 
sens et avouable de la raison. 

Il me semble, Messieurs les jurés, pénétrer en ce moment 
dans vos consciences et entendre votre objection ! Extravagan-
ce! medites-vous? Tant que vous.voudrez! les faits sont la, 

il est impossible de les nier; M. l'abbé Marlheins lui-même les 
avoue; M. le curé des Nonières les confesse ; que dire contre de 
tels témoignages? 

J'oserai répondre cependant, Messieuis les jurés, et .nia ré-
ponse sera bien simple ; je vous supplie d'y prêter toute votre 
attention : nous allonsentrer au fort du débat, et pénétrer dans 
les entrailles mêmes de la question. 

Si M. l'abbé Marlheins confesse qu'il s'est pris, un beau jour, 
du désir de convertir la jeune fille Garay, et de l'enlever à sa 
famille, sans savoir pourquoi, sans aucune raison plausible ni 
possible de cette préférence, M. l'abbé Marlheins confesse par 
là tout simplement qu'il est fou, et je conviens alors que tout 
est fini. 

Mais si l'abbé Marlheins vous tient ce discours, et vous dit : 
Une jeune fille protestante est venue à moi, toute émue du spec-
tacle de piété domestique que lui donnaient chaque jour des 
niaitres catholiques ; elle m'a confié, comme à un ami, le désir 
(pie Dieu lui avait inspiré de se convertir à la religion de ses 
niaitres; je l'ai accueillie avec bonté, dans la crainte de con-
trarier les desseins mystérieux que Dieu pouvait avoir sur cette 
jeune enfant; et, en la félicitant de ses heureuses dispositions 
je l'ai exhortée à y persévérer. Plus tard cette jeune fille est 
revenue, et m'a dit que la pieuse pensée dont elle m'avait déjà 
rendu dépositaire n'avait fait que s'affermir; que cette pensée 
était devenue chez elle une résolution arrêtée, et qu'elle voulait 
enfin la mettre à exécution ; mais que, retirée maintenant près 
de sa l'ami Ile, elle y souffrait toutes sortes de mauvais traite-
mens ; que ses parens se porteraient contre elle aux dernières 
extrémités si elle exécutait sous leurs yeux son dessein; qu'elle 
ne pouvait cependant résister plus longtemps à la voix de Dieu 
qui l'appelait ; qu'elle était bien résolue à fuir la maison pa-
ternelle, et qu'elle me suppliait en grâce de lui trouver un asile 
où elle pût servir Dieu selon ses vœux, à l'abri des poursuites 
et des persécutions d'une famille irritée. 

Je sentis, continue l'abbé Marlheins, tous les périls de cette 

résolution extrême, et je les montrai à cette jeune enfant, afin 
qu'elle s'éprouvât, et qu'elle ne s'engageât pas à la légère dans 
une voie dont elle pourrait se repentir plus tard; mais elle per-
sista obstinément. Je fus vaincu par ses instances, et ne 
croyant plus pouvoir refuser mon concours à une résolution 
dont Dieu lui-même paraissait prendre l'initiative et la respon-
sabilité,, j'ouvris enfin l'asile qui m'était demandé. 

Messieurs les jurés, si tel est le langage que vous tient au-
jourd'hui M. l'abbé Marlheins, comme il vous le tient en effet 
et comme il vous le tient avec sincérité et vérité ; si c'est ainsi 
qu'il vous explique sa conduite et la part de coopération qu'il 
a prise dans la fuite, de celle jeune fille, tout change aussitôt 
dans le procès : hommes et choses, tout revêt un aspect Uiffé, 
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rent ; les acteurs du drame singulier qui se déroule actuelle-
ment devant vous prennent chacun un autre rôle et une autre 
physionomie. Celle qui se posait en victime de la séduction et 
«e la fraude, et qui paraissait n'avoir obéi, comme un instru-
ment docile, qu'à une direction étrangère, devient, au con-
traire, le premier agent, le principe moteur qui donne le branle 
a tout le reste, le provocateur, en un mot, de tous les événe-
mens. Et cet homme, qu'on vous représentait comme une es-
pèce de mauvais génie, attaché obstinément et sans raison à la 
poursuite d'une jeune fille, pour l'entraîner, par les plus gros-
sières promesses, loin du foyer domestique, cet homme ne se-
ra plus à nos yeux qu'un prêtre intelligent etpieux, placé dans 
la plus cruelle perplexité où l'àme d'un bon prêtre puisse ja-
mais se trouver : ayant à choisir entre ses devoirs également sa-
crés, voyant à ses pieds une jeune fille éplorée qui lui demande 
protection et asile pour le nouveau culte de son choix, et, dans 
la voix suppliante de cette jeune fille, croyant entendre la voix 
même de Dieu qui l'inspire. 

Il hésite cependant ; sa conscience se trouble, sa raison se di-
vise. Unè résolution si hardie dans un âge si tendre et un sexe 
si faible l'épouvante. L'enfant insiste, le prêtre cède, vaincu de 
compassion, vaincu par la bonté de son cœur, vaincu par sa 
..confiance, par son erreur peut-être! 

Ce qu'il fit alors, Messieurs les jurés, je ne sais s'il y a un 
homme ici qui, se mettant à sa place, avec la même foi et les 
mêmes devoirs, ne l'eût fait à peu près comme lui. Je prie Dieu, 
quant à moi, de ne jamais me mettre en pareil embarras, car 
je me sens averti par la faiblesse de mon cœur qu'il me serait 
difficile de ne pas succomber. Protestant sincère, dans des cir-
constances pareilles à celles qui se rencontrent ici, j'accueille-
rais avec bonheur un catholique qui viendrait me demander 
asile pour partager ma foi ; catholique, j'accueillerais un pro-
testant. 

Mais ce n'est pas encore assez de la folie, Messieurs les jurés. 
Si les faits de l'accusation sont vrais, nous assistons ici à un 
acte de barbarie tel que nul peuple et nulle histoire n'en ont 
vu et n'en verront jamais de pareil. 

Je me bornerai encore à raconter, c'est-à-dire à répéter le ré-
cit de l'accusation. Une jeune fille est enlevée de sa famille par 
un prêtre sans pitié, que n'ont pas attendri ni son âge, ni son 
sexe, ni ses regrets, ni ses pleurs. Une femme inconnue s'est 
emparée d'elle au sortir du vilîege, et l'a conduite à trois lieues 
de chez elle. Reçue là par un autre prêtre, elle est confiée à un 
homme de soixante ans, père de famille lui-même, qui la mène 
à dix ou douze lieues. Un troisième prêtre la reçoit, et lui 
procure un asile dans une maison de religieuses, où elle est 
élevée, pendant plus d'un mois, avec d'autres enfans de son 
âge. Obligée de fuir plus loin pour échapper aux recherches, 
une bonne femme de village, connue par sa piété, se charge de 
la conduire, et va la mettre entre les mains d'un quatrième 
prêtre. 

Celui-ci la dépose pour quelques jours dans un asile reli-
gieux; forcée de fuir de nouveau, elle est conduite par un 
religieux de Saint-Joseph dans une maison du même ordre ; 
elle reçoit là un guide sûr pour se rendre chez un cinquième 
prêtre, qui la confie à un autre établissement religieux ; lors-
que la nécessité est enfin venue de rentrer dans sa famille, elle 
monte sur le bateau qui doit la ramener, accompagnée d'un 
sixième prêtre qui la surveille de l'œil sans se faire, recon-
naître. 

Voilà, en résumé, toute l'histoire de cette longue et malheu-
reuse fuite, telle que nous la rapporte l'accusation sur le té-
moignage de la jeune fille Garay. Dans tout ce trajet, et au mi-
lieu de tous ces déplacemens continuels, quel est l'état d'esprit 
de cette jeune fille? Etait-elle triste, ou était-elle gaie? se plai-
sait-elle dans sa nouvelle position, ou regrettait-elle sa famiile, 
et désirait-elle y revenir? 

Vous l'avez entendue, Messieurs les jurés; à chaque nouvelle 
étape qu'elle était obligée de faire, j'ai toujours posé la même 
question à cette enfant. Que m'a-t-elle répondu? Vous vous en 
souvenez; toujours la même chose. Elle pleure en quittant Cha-
lancon, et ne part que sous les menaces de M. l'abbé Marlheins, 
qui la suit de l'œil, lui criant de loin (en pleine rue, en plein 
jour, et un jour de fête) : « Marche donc ! Marche donc ! » Elle 
pleure jusqu'aux Nonières; elle pleure un mois entier à Saint-
Romain Lachalm ; elle pleure à Saint-Firmini ; elle pleure à 
Saint-Ferréol; elle pleure à Saint-Etienne; elle pleure à La 
Roche-Condrieux ; elle pleure partout, elle pleure toujours; 
elle pleure dans toutes les maisons ; elle pleure sur toutes les 
routes. Et il ne s'est pas trouvé, parmi tant de personnes de 
pays et d'états si divers ; non, il ne s'est pas trouvé une âme 
humaine qui se soit émue devant une si tendre jennesse et une 
si grande douleur. Ni ce père de famille, que nous voyons ici 
accusé lui-même, pleurant au souvenir de ses propres enfans 
devenus orphelins ; ni tous ces prêtres graves et dignes, qui 
aiment à reporter sur tous les enfans les tendresses naturelles 
de la paternité qui leur sont interdites ; ni toute cette foule de 
saintes et pieuses filles, qui, dans leur sein de vierge, portent 
un cœur de mère ; personne, non personne, n'a pris pitié d'une 
enfant arrachée par la ruse aux douceurs du foyer domestique 
et les redemandant par des pleurs sans fin! Cachons nos fronts. 
Messieurs les jurés, et que l'humanité se voile de honte, si 
l'exemple d'une telle barbarie a pu être donné une fois au 
monde. Et c'est chez le peuple même le plus civilisé , c'est en 
France, au milieu de nous, dans le sein de cette civilisation 
dont nous sommes si fiers, que cela se serait vu! Non, je ne 
ferai pas à de pareils faits l'honneur de les discuter. Ee serait 
une insulte à la conscience humaine ; je mets seulement la 
main sur mon cœur d'homme, et j'affirme qu'ils sont faux. 

Le défenseur entre ici dans des invraisemblances morales 
d'un autre ordre. Trente témoins, dit-il, ont été entendus, 
vingt cités par l'accusation, dix par la défense. Tous ces té-
moins ont reçu ici des démentis positifs de la part de la jeune 
fille Garay; tous ces témoins ont donc menti si la jeune fille 
Garay a dit vrai. Et ces témoins, quels sont-ils? Tous des 
hommes honorables, intelligens, d'une probité irréprochable, 
la plupart d'une très haute moralité placée au-dessus même 
du soupçon. Et ces témoins, se sont-ils entendus entre eux? 
Nullement, la plupart ne se connaissent pas. Si de tels té-
moins ont pu mentir ici à la justice, sous ia foi du serment, 
je dis que ce qu'on appelle eu philosophie certitude morale 
doit en être retranché : il n'y a pas de fait d'histoire mieux 
attesté, mieux prouvé, que les faits démentis à cette audience 

par la jeune fille Garay. 
Après ces considérations générales , tirées de l'invraisem-

blance qui résulterait des hypothèses mêmes de l'accusation , 
le défensenr arrive à la discussion positive des faits. Il expose , 
les unes après les autres, toutes les différences qui existent en-
tre le récit de M. l'abbé Marlheins, qui est celui de la défense, 
et le récit de la jeune fille Garay, qui est celui de l'accusation. 
Il montre que sur tous ces points M. l'abbé Marlheins est resté 
fidèle - à la vérité ; que la parole a bien pu trembler sur ses lè-
vres, que la vérité n'a jamais hésité dans son cœur ; que la 
jeune fille Garay, au contraire , n'a fait que donner l'affligeant 
spectacle d'un long tissu de mensonges soutenus avec la plus 
impudente opiniâtreté par une enfant de quatorze ans. 

Passant ensuite à la défense de M. Beauméa, curé des Noniè-
res, Me Bomain-Cornut soutient que , même en supposant M. 
l'abbé Marlheins fût coupable, la coopération de M. le curé des 
Nonières n'aurait pas le caractère légal de la complicité. La 
criminalité du détournement ne consiste pas seulement , en ef-
fet , dans le simple fait de détournement ; il faut y joindre, de 
plus, la circonstance de fraude ou de violence. Or, en admettant 
que M. le curé des Nonières ait participé au fait même de dé-
tournement, si détournement il y a eu, il est bien certain qu'il 

n'a pas coopéré à la fraude. 
Le défenseur excuse ensuite, sans les justifier cependant, les 

mensonges imputés par l'accusation aux religieuses de St-Bo-
main-Lachalm et de Firmini. Il expose que ces religieuses 
n'ont point menti d'une manière positive, qu'elles n'ont fait 
que cacher des circonstances qui auraient pu mettre la jus-
tice sur les traces de cette jeune fille, au moment où on tenait, 
encore à cacher sa retraite; qu'elles ont dû craindre, qu'elles 
ont craint en effet de compromettre toutes les personnes in-
finiment respectables qui leur avaient confié cette jeune fille, 
qu'elles ne se sont point cru le droit de trahir ce secret; 
qu'elles étaient par rapport à leur curé, comme des enfans 
vis-à-vis de leur père, contre lequel la loi ne permet pas de 
déposer; qu'elles rachètent au surplus ces premiers torts par 
la plénitude des dépositions qu'elles viennent de faire, et qu'el-
les ont toujours faites quand elles ont été interpellées sous la 

foi du serment, 
Après avoir épuisé la discussion des faits au point de vue 

légal, le défenseur examine la question au point de vue mo-

ral et politique, et poursuit en ces termes : 
,1c pourrais m'arrèter ici, Messieurs les jurés; le rôle de l'a-

vocat criminaliste est fini, lorsqu'il a démontré l'innocence lé-

gale de son client; c'est-à-dire lorsqu'il a discuté la vérité des 
faits, et que les ayant mis ensuite en présence de la loi, il a 
démontré qu 'ils ne tombent point sous son application. 

Si c'était ici une cause et des accusés ordinaires, je pourrais 
m'en tenir là, et je le ferais volontiers, n'ayant aucun goût de 
parler pour le vain plaisir de parler, et respectant trop mes au-
diteurs et mes juges pour leur faire perdre leur temps en dis-

cussions inutiles. 
Mais je sens, Messieurs les jurés, qu'en dehors de la loi, au-

dessus de la loi, il est une autre question, je ne dis pas plus 
importante, mais plus élevée, dont vos esprits se préoccupent 
avec raison. J'en suis préoccupé moi-même, autant pour le 
moins, et j'ose le dire, plus que vous; car l'honneur de mes 
cliens dont je réponds ici devant vous et devant le clergé tout 
entier, m'en fait un devoir impérieux. Pour des prêtres, pour 
des hommes chargés par état de prêcher la morale la plus 
pure et la plus sévère, et par conséquent de la pratiquer, 
ce n'est pas assez d'éviter les rigueurs du Code pénal. Il ne 
suffit pas d'être sans reproches devant le Tribunal de la loi; il 
faut qu'ils le soient aussi devant le tribunal de la conscience; 
car c'est le tribunal où ils siègent eux-mêmes; et quelle plus 
grande honte pour des juges que de faillir dans les choses sur 
lesquelles ils sont appelés à juger les autres ! 

Et c'est pourquoi, Messieurs les jurés, après avoir examiné 
la conduite de mes cliens devant la loi positive, j 'ai besoin, j'ai 
devoir de l'examiner devant la loi morale qui vient de Dieu, 
devant la loi naturelle qui parle au cœur de tous les hommes, 
me félicitant que cette nécessité delà défense réponde à l'attente 
de vos espri ts et à l'inquiétude de vos consciences. 

Mais avant d'aborder cette question grave et difficile, j'ai be-
soin, Messieurs les jurés, de bien m'entendre avec vous. La 
question légale du procès et la question morale sont tout-à-
fait distinctes et indépendantes l'une de l 'autre. De quelque ma-
nière que je résolve la question morale, et de quelque manière 
que vous la résolviez vons-mêmes dans la sincérité de vos con-
sciences, il ne faut point que la solution légale puisse en souf-
frir la moindre atteinte. Il pourrait vous apparaître, et réap-
paraître peut-être aussi à moi-même, que la conduite de ces 
deux prêtres n'a pas eu toujours la prudence qu'on pourrait 
désirer; mais comme ce n'est pas pour un défaut de prudence 
qu'ils sont traduits devant vous, que c'est pour un crime po-
sitif, textuellement défini par les lois, vous n'avez en réalité à 
juger ici que le crime seul selon le texte des lois. 

Après ces réserves, Messieurs les jurés, j'aborde la question 
morale de ces débats avec pleine sécurité, malgré les difficultés 
que je connais et dont j'espère triompher. 

S'il est encore des esprits, après la discussion que je viens de 
faire, qui puissent rester convaincus de la vérité des faits tels 
qu'ils sont exposés parl'accusation sur le témoignage de la fille 
Garay ; ces esprits doivent dire, et je - dis avec eux, en raison-
nant dans la même hypothèse, que la conduite de M. l'abbé Marl-
heins, même en retranchant la fraude qui la rendait crimi-
nelle aux yeux de la loi, resterait encore exempt de tout blâme 
devant la conscience humaine et devant Dieu. Il n'y a pas de 
religion au monde qui ne condamnât un pareil abus de la sim-
plicité d'un enfant, provoqué directement à s'insurger contre 
l'autorité paternelle et à fuir l'asile du foyer domestique. La 
religion chrétienne fe condamnerait plus que toutes les autres; 
car, en proposant Dieu à notre amour et à nos adorations com-
me père commun de tous les hommes, et comme principe de 
toute paternité, elle a fait de la famille la première et la plus 
sainte de toutes les religions. 

Mais si vous acceptez, au contraire, le récit des faits tels que 
vous les a exposés et que vous les a prouvés M. l'abbé Marl-
heins, la question change aussitôt du tout au tout, comme je 
l'ai déjà montré au commencement de ma plaidoirie. Ce n'est 
plus une provocation inspirant l'idée même de la fuite, mais 
une simple coopération plus ou moins active à une fuite libre-

ment délibérée déjà, et fermement résolue par l'enfant lui-même, 
antérieurement, contrairement même à tous les conseils. 

Dans cet état de choses, la moralité de la coopération étran-
gère tient essentiellement à la moralité même de l'initiative 
prise par l'enfant, qui est le premier auteur, l'agent principal. 
Il est, en effet, de toute évidence que, si l'enfant n'a fait que ce 
qu'il avait droit de faire, en obéissant à sa conscience, il est 
évident, dis-je, que ceux qui l'auraient aidé dans cet acte légi-
time ne sauraient êfre coupables. Par cette simple observation, 
Messieurs les jurés, la question se trouve immédiatement dé-
placée ; elle passe sur la tète de l'enfant, et si nous voulons la 
résoudre, c'est là, dans son principe, qu'il faut aller la pren-
dre ; et pour couper court, voici tout de suite en quels termes 
je la pose : 

Un enfant parvenu à l'âge de raison, c'est-à-dire à l'âge où 
il est capable de bien et de mal, peut-if embrasser une autre 
croyance que celle de son père? Et si celui-ci s'y oppose avec 
violence, jusqu'à rendre la vie domestique insupportable à cet 
enfant, jusqu'à menacer même la sécurité de ses jours, l'en-
fant peut-il fuir la maison paternelle et chercher un autre 
asile ? 

Je sens, Messieurs les jurés, combien cette question est dé-
licate, et tout ce qu'il y a de péril à la discuter, devant des pè-
res de famille justement convaincus de l'autorité légitime et 
inviolable que Dieu lui-même leur a donné sur leurs enfans. 
Celui qui a l'honneur de vous parler, Messieurs les jurés, quoi-
qu'il ne connaisse encore de la famille que les devoirs du fils 
et les tendres attachemens du frère, se sent averti cependant, 
par je ne sais quel instinct, que, lorsqu'il plaira à Dieu de lui 
donner d'autres devoirs et d'autres affections, il partagera tou-
tes les vives susceptibilités qu'éveille actuellement en vous la 
sainte garde de votre autorité. Ne craignez donc pas, Messieurs 
les jurés, que je vienne y porter ici la moindre atteinte : il me 
faudrait rompre avec tout mon cœur et toute ma raison. 

Sèche ma langue dans mon palais plutôt que de prononcer 
un mot qui puisse, ô sainte et vénérée famille, rien diminuer 
de votre force et de votre respect! Mais, Messieurs les jurés, est-
ce diminuer une autorité que de la laisser sous la dépendance 
et sous le gouvernement de celui de qui elle émane, et de lui 
dire qu'elle ne peut rien hors du cercle positif de ses attribu-
tions? N'est-ce pas plutôt garantir cette autorité, au lieu de l'in-
firmer. Messieurs les jurés, comme je suis nn chrétien, ayant 
l'honneur de parler ici à d'autres chrétiens, il me sera permis 
de^vous rappeler une grande et sublime vérité, qui est la 
clé de voûte de la famille, et partant de la société toute en-
tière : c'est que le pouvoir de chaque père sur sa famille éma-
ne du père commun de toutes les familles, du père de tous les 
pères, de Dieu. Sans Dieu, Messieurs les jurés, vous pourriez 
avoir de l'action, de l'influence, de la puissance même sur vos 
enfans, comme le fort eu a sur le faible; mais vous n'auriez pas 
d'autorité : car la puissance n'est qu'un fait, mais l'autorité 
est un principe ; or, sans Dieu, législateur des principes, ven-
geur des principes, il n'est pas de principes. 

Donc, Messieurs les jurés, l'autorité paternelle qui est en 
vous relève de la suprême autorité de Dieu ; elle n'a par consé-
quent d'autre étendue que celle qu'il a plu à Dieu de lui don-
ner. Dieu a-t-il mis des limites à l'autorité paternelle, et s'est-
il réservé à lui-même quelque pouvoir direct et ' immédiat sur 
l'enfant ? Voilà maintenant la question. 

Je la résous par un fait. Avant d'arriver à Pépoque de la ma-
jorité légale qui l'affranchit de l'autorité paternelle, l 'enfant 
n'a-t-il pas l'usage suffisant de la raison pour 1 être capable de 
bien et de mal, dans toute la période au moins qui s'écoule de 
dix à vingt et un ans? Si l'enfant est capablede bien et de mal 
avant sa majorité légale, devant qui est-il responsable du bien 
et du mal qu'il peut faire ? De qui, en d'autres termes, relève 
sa conscience? car il en a une. De Dieu, ou de son père? Per-
sonne, ici, n'oserait répondre qu'elle relève du père, : ce serait 
une monstruosité encore inouïe daus l'histoire des aberrations 
de l'esprit humain; nous sentons tous, intérieurement, que la 
conscience est essentiellement' personnelle, essentiellement in 
dépendante de toute autorité humaine ; que, dès qu'elle existe 
quel que soit l'âge, quel que soit le sexe, la conscience n'a d'au 
tre juge que Dieu ; qu'elle ne reconnaît par conséquent d'autre 
autorité que l'autorité de Dièu. 

Je demande maintenant si le choix d'une religion est, oui 
ou non, du domaine de la conscience. Qui oserait le contes-
ter? S'il est du domaine de la conscience, je n'en réponds que 
devant Dieu, et non devant mon père, dont l'autorité, ici, est 
radicalement nulle par l'essence même des choses. 

Si mon père m'ordonne de me lever, dem'asseoir, d'aller ici, 
d'aller là, de travailler, etc., il me commande dans lecercle deses 
pouvoirs; et si je lui désobéis, je pèche devant mon père et de-
vant Dieu. Mais si mon père s'oppose à ce que j 'embrasse une 
autre religion que la sienne, s'il m'interdit de croire telle cho 
se, et m'ordonne d'en croire trlle autre, je puis lui répondre 
avec respect : Je vous supplie, mon père, de me pardonner; 
mais ma conscience ne me permet pas. 

Et si mon père s'y oppose violemment, je puis me plaindre 

justement à Dieu de sa violence; et s'il va jusqu'à menacer mes 
jours, comme j'ai droit tout à la fois et à conserver mes jours 
et à suivre la religion que Dieu m'inspire de suivre, j'ai droit 
aussi de fuif la maison paternelle où ces deux droits impres-
criptibles sont menacés. Et ne me dites pas que je m'insurge 
contre l'autorité de mon père; car si ce nom sacré ne comman-
dait pas le respect, même dans de simples hypothèses, j'oserai 
dire que c'est lui-même qui s'insurge contre moi, en violant 
mon indépendance naturelle dans des matières où je ne suis 
soumis qu'à Dieu seul. 

Telle est, Messieurs les jurés, mon opinion parfaitement li-
bre et parfaitement réfléchie sur la question morale que soulè-
vent ces débats. Je me flatte que ces principes vous paraîtront , 
comme à moi, incontestables. Mais peut-être penserez-vous 
que ce n'est pas le cas de les appliquer; qu'il n'y a eu ici au-, 
cime violence réellement dangereuse, rien surtout qui pût don-
ner à craindre sérieusement pour les jours de la jeune enfant. 
Je ne vous dissimulerai point , Messieurs les jurés, que je suis 
assez porté à partager votre opinion sur ce point, et à taxer de 
quelque légèreté la confiance trop facile de M. l'abbé Marlheins. 
Mais vous connaissez le proverbe : « Erreur n'est pas crime. » 
Et considérez aussi combien M. l'abbé Marlheins a dû être na-
turellement touché des marques de piété que donnait cette 
jeune fille, de ses longues et persévérantes instances , et com-
bien il devait être facile à persuader par la parole d'une en-
fant. 

II n'y a rien de confiant et de crédule comme un prêtre à qui 
on vient parler conversion. Passez-moi la comparaison : c'est 
comme une personne éprise qui entend parler d'amour ; l'ar-
deur de ses désirs lui fait tout croire et tout espérer. Dans cette 
position, Messieurs les jurés , s'il y avait un coupable , il fau-
drait le chercher non dans le prêtre qui aurait cru , car la 
bonne foi le justifie, mais dans la prétendue néophyte qui au-
rait menti, car son mensonge est sans excuse. 

Je n'ai pas la prétention de donner des conseils à des gens 
plus sages que moi ; mais pour vous bien faire comprendre, 
Messieurs les jurés, de quelle manière j'envisage cette affaire, 
voici, ce me semble, ce que j'aurais cru devoir faire, si je m'é-
tais trouvé à la place de M. l'abbé Marlheins. J'aurais dit à la 
jeune fille : Vous avez le droit de suivre l'impulsion de votre 
conscience vers la foi catholique ; vous avez ce droit nonobstant 
l'opposition <de vos parens; s'il vous maltraitent pour cela, ils 
ont tort sans aucun doute, mais vous devez le supporter avec 
patience, en redoublant de respect et de déférence envers eux. 
La vue de votre piété calme et soumise les vaincra peut-être. 
Dieu veut vous fortifier par ces épreuves ; soutenez-les aussi 
longtemps qu'il vous sera possible. Ce sera la preuve la plus 
belle et la plus éclatante d'une solide conversion. Que si les 
violences de votre famille allaient aux dernières extrémités, et 
que votre vie fût en danger, nous verrions alors ce que nous in-
spirerait l'humanité pour le salut de votre âme et celui de vos 
jours. 

M. l'abbé Marheins a tenu longtemps ce discours ; mais il 
s'est cru trop tôt arrivé à ces dernières rigueurs qui ne per-
mettent plus la patience et qui autorisent tous les moyens de 
les fuir. Delà meilleure foi, et toute espèce de prévention mise 
de côté , je ne puis, dans toute cette affaire, lui trouver 
d'autre tort que celui d'une confiance trop prompte encore, mê-
me après plusieurs mois de refus. M. l'abbé Marlheins n'a donc 
point péehé contre les priucipes; il s'est trompé seulement sur 
l'appréciation d'un fait. C'est la conclusion que je tire de toute 
cette discussion, et que je désire, Messieurs les jurés, laisser 
dans vos esprits. 

Tout est-il fini, MM. les jurés? Et ne reste-t-il plus rien dans 
ces débats qui puisse troubler vos convictions et faire hésiter 
votre justice? Oui, il reste quelque chose encore. Chacun sent 
qu'il y a au fond de ce procès plus qu'une question de juris-
prudence, plus même qu'une question de morale. 

Ce quelque chose, dont je n'ai pas encore parlé, est en réalité 
le principe, la cause première de tout ce que nous voyons ici, 
la cause de ce concours empressé de la foule, la cause de ce vif 
émoi des esprits, la cause enfin, le principe même du procès 
qui nous agite. Et ce quelque chose, MM. les jurés, pour m'ex-
pliquer tout de suite, je l'appellerai de son vrai nom; c'est l'es-
prit de parti, c'est l'esprit de secte, c'est la politique. 

Ne croyez pas, Messieurs les jurés, avoir à juger ici entre 
deux hommes, entre un père de famille et un simple prêtre. 
Ceux qui se plaignent, personne ne peut s'y tromper, vont plus 
loin dans leur pensée, et se promettent de donner à votre ver-
dict, s'il pouvait leur êtré favorable, un sens plus étendu. Ce 
n'est pas la condamnation de deux ou trois prêtres, c'est la 
condamnation du clergé lui-même qu'on vous demande. Dans 
la personne de ces trois prêtres, Messieurs les jurés, c'est la re-
ligion catholique tout entière qui est traduite à votre barre. Eh 
parlant ainsi, je n'invente rien de chimérique : je ne fais que 
traduire littéralement ce que tout le monde sent, ce que tout 
le monde pense, ce que tout le monde dit. 

J'ai hésité, Messieurs les jurés, si je devais m'expliquer avec 
vous sur ce point chatouilleux de la question : je craignais 
qu'on put m'accuser de vouloir jeter dans la balance de la jus-
tice le poids de vos croyances religieuses. Mais il m'a semblé 
qu'un pareil reproche ne pouvait nous atteindre : notre cause 
est assez belle et assez sûre d'elle-même pour n'avoir aucun 
besoin de secours étrangers ; et je proteste de toute mon âme 
que je les repousserais lors même qu'ils nous seraient néces-
saires, parce que nous ne demandons ici ni faveur ni protec-
tion, mais justice. 

Le parti religieux qui nous poursuit, Messieurs les jurés, 
semble se poser en victime ; il se plaint d'atteinte portée à sa 
liberté religieuse; il parle de persécution, d'intolérance, de fa-
natisme. Ce sont là, je le sais, des mots bien effrayans et 
d'un succès toujours certain sur la multitude irréfléchie. Osons 
les aborder et les discuter. 

Permettez-moi de vous le dire tout de suite, MM. les jurés ; 
s'il s'agissait d'intolérance et de persécution, je ne serais pas 
venu de si loin prendre part à cette guerre, mentir à ma pro-
pre conscience et répudier tous mes antécédens. Depuis que je 
pense, depuis que je parle, depuis que j'écris, depuis que je 
respire, je n'ai écrit, je n'ai parlé, je n'ai pensé, je n'ai respiré 
que pour la liberté, et de toutes ces libertés, pour celle qui est 
la pins chèsre à mon cœur et à ma raison, la liberté religieuse. 
Avant de rompre avec cette liberté, il me faudrait rompre avec 
moi-même, il me faudrait mourir. Protestans de l'Ardèche, je 
vous supplie d'écouter cette parole et de croire à sa profonde 
sincérité : Si jamais la persécution s'élevait entre vous, si les 
jours mauvais par lesquels vos pères ont passé pouvaient reve-
nir, souvenez-vous, je vous prie, que vous pourrez trouver des 
défenseurs plus éloquens que moi, mais que vous n'en trouve-
rez pas de plus dévoué. Et ne croyez pas que j'entende faire 
de la générosité : en parlant ainsi, je calcule pour moi-même 
et pour mes coreligionnaires car toutes nos libertés sont soli-
daires; vous ne seiez jamais libres sans nous, nous ne le serons 
jamais sans vous. La liberté est comme le soleil que Dieu fait 
lever à la fois sur la tête de tous les hommes; elle est comme 
la pluie du ciel qui féconde tous les champs. 

Et qu'on ne m'accuse pas de venir faire ici des théories de 
liberté par circonstance et pour le besoin de la cause. J'ai peu 
écrit encore, mais assez cependant pour avoir eu occasion de 
m'expliquer sur ce sujet. Et puisque je parle ici comme avo-
cat, il me sera permis, Messieurs les jurés, de vous citer quel-
ques paroles consignées dans la dernière épreuve écrite que 
nous subissons tous avant d'obtenir le droit de parler publi-
quement au nom des lois de notre pays. Voici ce que j'ai écrit 
dans ma thèse de Licence, au sujet de la fameuse révocation de 
l'édit de Nantes, faite par Louis XIV, à la suite de laquelle 
tous les protestans durent renoncer à leur culte ou quitter le 
royaume. 

Je disais :« Ce fut un sophisme et un mensonge oratoire de la 
Constituante, lorsqu'elle déclarait que, par respect pour la li-
berté des cultes, la rédaction des actes de l'état civil devait 
pssser des mains du prêtre à celles d'un officier civil. En quoi 
donc cette liberté serait-elle compromise, si les ministres de 
chaque culte eu particulier étaient chargés des actes civils de 
leurs coreligionnaires, comme cela s'était déjà pratiqué, ou 
comme il eût été facile, au surplus, de l'établir? Car, Dieu 
nous garde d'approuver en rien la fatale révocation de l'édit de 
Nantes, qui ne fut pas seulement, à notre avis, une faute poli-
tique, mais encore une grande faute religieus ■, comme toute 
pensée qui tendrait à enlever la religion au seul tribunal com-
pétent de la conscience, pour la placer sous la dégradante pro-
tection dos dragonnades et du bourreau ! » 

Tel est le langage de liberté que j'ai parlé au début de ma 
carrière ; c'est le langage que je parle encore aujourd'hui , 
c'est le langage que je parlerai toujours, toujours, toujours. 

Donc, Messieurs les jurés, si je suis venu ici, c'est que je n'ai 
point cru avoir a défendre aucun genre d'oppression religieuse; 
j'ai cru, au contraire, que je venais encore parler pour la li-

berté, pour la liberté la plus digne do mon dévoûment 
liberté du faible, pour la liberté de l'enfant qu'on veut réd' 
à l'état do machine, et dont j'ai voulu faire un homme en"? 
franchissant la conscience. Vous jugerez, Messieurs les m-îu 
de quel côté sont ici les vrais défenseurs de la vraieliberté 

On a parlé de la division que cette malheureuse affaire 
entre les deux religions, qui avaient vécu jusque-là en 

harmonie. Cette division, Messieurs les jurés, personne 0t ' n6 

gémit plus que moi ; je la déplore de tout mon zèle pour h ^ 
ligion comme chrétien, de tout mon attachement p
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pays, comme enfant do ces montagnes. Mais quand ie me H 

mande à qui il faut faire remonter cette grave responsah'l ~ 
j'en accuse beaucoup moins la conduite de M. l'abbé Malh " ' 

et de ses co-accusés, que les calomnies et la malveillance
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leurs ennemis, qui se sont plu à les dénaturer pour irriter 1 
passions populaires. Si l'opinion publique n'avait pas été é 

rée, si les faits avaient été connus dans leur vérité, pensez-vo^" 
Messieurs les jurés, que la conduite de ces prêtres eut US ' 
exciter par elle-même un si violent orage? F"1 

La coopération prise par eux à la fuite volontaire de la fin 
Madeleine Garay a bien pu être le prétexte et l'occasion à 
cette division à jamais regrettable; mais , si on veut en trou 
ver la véritable cause, c'est ailleurs qu'il faut la chercher j 
ne veux point pousser trop avant sur ce terrain; je cr'ain 6 

drais de trouver les vrais provocateurs du trouble; et q
uan
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je les aurais trouvés, je ne voudrais ni ne pourrais peut être 
les nommer. 

On se tromperait étrangement, Messieurs les jurés, si on es-
pérait calmer les esprits par une condamnation.il n'y a jamais 
de réconciliation possible que dans la justice. 

L'Ecriture Sainte l'a dit : Justitia et pax ; justice et paix! 
J'ajouterai : Et liberté! Car ces trois choses sont indivisibles. lj 
n'y a de vraie liberté que dans la paix ; il n'y a de véritable 
paix que dans la justice. 

J'ai accompli ma tâche, Messieurs les jurés, en répondant 
autant qu'il a été en moi, à tous les besoins et à tous les de-
voirs de la défense. Que me reste-t-il à vous dire encore? Ose-
rai-je vous parler d'une inquiétude qui me chagrine encore ici 
après m'avoir tenu longtemps incertain si (je devais venir mè 
mêler à ces débats, ou y rester étranger. 

On me disait, on m'écrivait ( et des personnes fort sages) 
que ma parole trouverait ici des préventions à cause de mes 
opinions bien connues, et que ma présence dans ces débats 
bien loin de servir mes amis, pourrait les compromettre. J'

a
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eu la iaiblesse de le croire, Messieurs les jurés, et d'envoyer 
aussitôt mon refus. Des instances plus pressantes et des con-
seils meilleurs, plus digne de vous, me ramenèrent bientôt l 
d'autres sentirnens, et je me promis alors de venir vous faire 
ici amende honorable de l'injure d'un pareil doute. Je suis 
venu , Messieurs les jurés, avec pleine confiance, et à l'accueil 
si honorable qui m'a été fait dans cette ville, et à l'atten-
tion bienveillante que vous m'avez accordé, je me suis aperçu 
avec bonheur que j'étais encore connu de vous, et que nia 
voix, quoique nouvelle dans cette enceinte, n'était pas celle 
d'un étranger. 

Quelles que soient donc, Messieurs les jurés, vos opinions et 
vos croyances religieuses, que nous soyions divisés ou unis sur 
ces grandes questions, je vous supplie de ne voir en moi que 
ce que je suis, que ce que je veux être ici, un simple avocat qui 
fait son devoir avec conviction, et qui ne doit qu'au privilège 
de l'amitié l'honneur d'une défense que des talens plus voi-
sins et plus dignes réclamaient. 

Ce que je dis en ce moment, personne, je l'espère, ne s'y 
trompera, n'est point pour dissimuler des sentirnens assez con-
nus, bien moins encore pour les répudier. J'ai osé, dans des 
circonstances plus difficiles, et devant des juges moins amis, les 
proclamer tout haut, je ne dirai pas avec courage : l'honnête 
homme n'en a pas besoin pour dire sa pensée; mais avec un 
dévoûment qui a peut-être son prix dans les circonstances où 
nous vivons, et dont j'ai le droit d'être fier après les marques 
éclatantes de sympathie dont mon pays natal a daigné m'hono-
rer. J'espère que Dieu me fera la grâce de ne jamais me taire 
surmessentimens,quand ilsera nécessaire de les faire connaître' 
mais j'avoue que je n'aime pas à en parler à tout venant, et 
qu'il me plaît de choisir mon temps pour d'aussi graves dis-
cussions. 

Mais il ne suffit pas, Messieurs les jurés, d'oublier les opi-
nions personnelles de celui qui vous parle, et de ne faire atten-
tion qu'à la vérité de ses paroles. Il vous faut encore, il vous 
faut surtout oublier que ce sont mes cliens, et ne vous souve-
nir du caractère sacré dont ils sont revêtus, ni pour l'indul-
gence, ni pour la rigueur. 

J'aime, je l'avoue, cette suprême égalité de la loi devant la-
quelle s'effacent toutes les distinctions, et qui amène ici tous 
les hommes égaux pour être jugés par d'autres hommes leurs 
égaux. 

Vous me rendrez au moins cette justice, Messieurs les jurés, 
que je ne cherche point à circonvenir vos consciences et à cap-
ter vos suffrages. Je désire seulement que ma franchise n'aille 
pas jusqu'à l'imprudence; mais je ne sais point parler autre-
ment : avocat comme simple particulier, ce que je dis je le 
pense, et ce que je pense je le dis; et voilà pourquoi je vous ai 
parlé simplement, sans aucun prestige de langage, ne connais-
sant et ne voulant connaître d'autre éloquence que celle qui 
sort d'une conviction profonde, et autant que je le puis, d'une 
parole simple, claire et méthodique. 

Tout ce que je vous ai dit comme avocat, Messieurs les jurés, 
j'aurais l'honneur de vous le répéter comme juré, si j'étais 
admis au sein de vos délibérations, qui vont s'ouvrir. La main 
sur la conscience, je déposerais ensuite une boule blanche dans 
l'urne, avec la ferme confiance qu'aucune autre boule ne vien-
drait démentir la mienne, et qu'il en sortirait un vote unanime 
pour rendre ces chers accusés à leurs familles qui les pleurent, 
à leurs amis qui les attendent, à la religion qui les réclame, 
et aux fidèles confiés à teurs soins, qui béniront leur retour. 
C'est le vœu, c'est l'espoir, c'est la confiance que je dépose en 
finissant dans la loyauté de vos consciences, dans la lumière 
de vos esprits. 

M" Jouve, l'un des principaux avocats du barreau 

de Privas, a pris ensuite la parole pour l'abbé Radion. 

M" Toupenas, chargé de la défense de Glaize, s'est 

borné à appeler la commisération sur ce malheureux 

qui, durant les sept ou huit mois de détention qu'il a 

subie, a eu la douleur de perdre sa femme. 

M. le président résume les débats avec une noble im-
partialité. 

MM. les jurés, après quelques minutes d'absence, ren-

trent dans la salle avec un verdict négatif sur toutes 

les questions. 

CHRONIQUE 

DEPÀRTEMENS. 

— BAS-RIIIV (Strasbourg). — Les débats de laplainteen 

diffamation portée par quatre avocats du barreau de 
Strasbourg contre M. Busch ont continué devant Je 
Tribunal correctionnel à l'audience du 30 juin. (Voir la 
Gazette des Tribunaux du 2 juillet.) 

M e Favre a plaidé pour M. Busch, et M. Auhry, l'un 
des plaignans, a pris ensuite la parole. 

M. Cari, procureur du Boi, a conclu au rejet de la 
plainte. 

Le Tribunal a remis à samedi prochain pour pronon-

cer jugement. 

■— SEINE—INFÉRIEURE (le Havre). — Le Hougly, capi; 
taine Roubin, a ramené en France un jeune marin, qul > a 

l'arrivée du navire, a été conduit par la gendarmerie a W 
prison du Havre ; voici les renscignemens qui ont été 

recueillis à ce sujet : 
Le jeune Etienne, embarqué à Bordeaux comme *puss 

sur le Bengale, capitaine Salis, eut, dans la traversée <J 

('■ideiilto uni. :ll toreiltinn <wrw» ln mai fi-A-d'hôtel du bord) altercation avec le maître-d'hôtel du 
. _ne rixe, dans laquelle Etienne, s'armain ^ 

a couteau, en frappa le maître-d'hôtel. Mis aux fers iflj* 
...édiatement, il a été, à l'arrivée à Calcutta, envoyé, m 
les Soins du capitaine Salis, à Chandernagor pour y e 
jugé, Là, condamné à rester dans une maison de 'l

fl 
tion jusqu'il »a majorité, il vient dclro ramené en Fran 

son 

nu 

• 
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«our Y subir sa peine. Le malheureux maître-d'hôtel, 

arrivé encore vivant à Calcutta, n'a pu cependant sur-

vivre à sa blessure, et y csf mort à l'hôpital. • 

 , LOIRE-INFÉRIEURE (Nantes). — Dimanche soir, à dix 

heures une vive alarme se répandit tout à coup sur le 

nuai dè la Fosse : des jeunes gens parcouraient ce quar-

tier en ietant des cris de détresse, et réclamant en toute 

hâte les secours de la médecine : Pierre Rimbault venait 
d'être lâchement assassiné. La journée pour lui avait ete 

ioveuse; quelques libations modestes et laites en lamille 

l'avaient gaîment terminée. Il regagnait son logis, sans se 

douter qu'à la porte delà maison qu'il quittait il allait 

être frappé par un coup de poignard. Au dire de Rim-

bault il était à peine arrivé au milieu des carrières de 

Miser'i qu'il fut accosté par un homme qui ne lui dit 

aue ces mots : « Coquin, polisson, je vais t'en f... » Puis 

aussitôt il se sentit frappé au ventre. Il jeta un cri, ap-

pela du secours, sans voir ni reconnaître son assassin. 

Transporté à l'auberge où il avait passé la journée, on 

se hâta d'appeler un médecin; le sang coulait abondam-

ment; une énorme plaie faite avec un instrument tran-

chant existait du côté gauche, à la hauteur des dernières 

fausses côtes, à deux travers de doigt au-dessous du 

cœur. Après les premiers secours, le malade dut être 

transporté à l'Hôtel-Dieu, où il est arivé, au milieu des 

angoisses et des souffrances les plus horribles, laissant 

peu d'espoir aux efforts de la médecine. 

M. Horrie, commissaire de police de cet arrondisse-

ment arrivé sur le lieu du crime à peu d'instans de sa 

perpétration, se livra activement à un commencement 

d'instruction. Profitant de l'état lucide dont ce blessé 

jouissait encore, il tenta d'obtenir quelques renseigne-

mens sur les auteurs de ce guet-apens ; le malade se con-

tentait de se plaindre, sans aucune parole de récrimina-

tion ; si un soupçon se portait sur quelque personne de sa 

connaissance, ce malheureux, retrouvant toute son éner-

gie, s'empressait de les mettre à couvert, et repoussait 

pour eux cette accusation, qui semblait l'indigner; et, 

comme pour donner plus de poids à cette généreuse dé-

fense, il tendait cordialement la main à ceux qui faisaient 

partie du groupe formé autour de son lit. Les recher-

ches les plus mmu ieuses, faites pendant la nuit au mi-

lieu même des carrières, n'avaient amené hier matin, en-

tre les mains de M. Horrie, aucune pièce de conviction; 

un peu de sang, quelques déjections, était tout ce qui 

existait sur le théâtre du crime. 

Ce crime attire d'autant plus l'intérêt sur le mal-

heureux Rimbault, à peine âgé de vingt-cinq ans, que 

ce maçon avait échappé la veille, comme par miracle, à 

un affreux accident. Il était tombé d'une échelle qui s'é-

tait brisée sous lui à une hauteur de plusieurs mètres, 

et rendait grâce au ciel d'avoir échappé à des blessures 

qui semblaient devoir être mortelles. 

—JURA (Pontarlier). La femme de l'aîné des frères Ange, 

négocians-meuniers à Dôle, qui, comme chacun sait, ont 

abandonné cette ville, ii y a à peu près un mois, empor-

tant des valeurs pour 400,000 fr. environ, tant en argent 

qu'en billets de banque, et qui viennent d'être arrêtés à 

Florence (Italie) sur la demande du gouvernement fran-

çais, a été amenée mercredi dernier à Pontarlier, avec sa 

dame de compagnie, par la gendarmerie de Jougne. Le 

lendemain, la gendarmerie de Pontarlier les a accompa-

gnées jusqu'à Besançon, pour être ensuite conduites à 
Dôle. 

Suivant la rumeur publique, les deux frères Angé au-

raient quitté Florence et se seraient rendus par mer à 

Marseille pour revenir en France, et leurs compagnes 

auraient obtenu de rentrer dans leur pays en passant par 

la Suisse. 

PARIS , 3 JUILLET. 

— Le 15 novembre 1844, le cheval attelé au cabriolet 

de M. le docteur Férus s'emporta sur le Pont-Royal et prit 

le mors aux dents, à tel point, qu'il fut impossible au co-

cher, malgré ses efforts, de le maîtriser. Le cheval, lancé 

à toute vitesse, et contenu cependant sur le milieu de la 

chaussée du quai Voltaire , se jeta tout à coup à droite, et 

renversa sur le trottoir, à l'angle du quai Malaquais et de 

la rue des Saints-Pères, une pauvre femme, la dame Bi-

daut, qui fut immédiatement atteinte , abattue , écrasée. 

La femme Bidaut avait la jambe cassée en deux endroits. 

Transportée à l'hospice de la Charité, elle reçut le len-

demain, alors qu'elle subissait une opération cruelle, la 

visite d'un commissaire de police ; et, au milieu des tor-

tures de l'extraction des os brisés , ne sachant trop 

ce qu'on lui voulait, elle donna son désistement; 

du moins, c'est ainsi que les faits étaient exposés 

au nom de la dame Bidaut. Mais ce désistement ne pou-

vait arrêter l'action du ministère public. La police cor-

rectionnelle fut appelée à apprécier les causes et les con-

séquences de l'accident dont la femme Bidaut a été vic-

time , et il fut reconnu qu'il n'y avait pas eu impru-

dence de la part du cocher de M. Férus, qui avait fait 

tout ce qu'il avait pu pour se rendre maître du cheval. 

Une action civile en dommages-intérêts a été alors in-

tentée parla dame Bidaut, nonobstant son désistement, 

contre M. le docteur Férus. Le docteur Férus a appelé 

en garantie MM. Benedict et Ancelle qui, le 15 novembre, 

lui avaient donné le cheval à l'essai. MM. Benedict et 

. Ancelle ont aussi, de leur côté, formé un recours contre 

M. Louis, propriétaire du cheval, qui leur avait été confié 
pour être vendu. 

Le Tribunal (1™ chambre) a entendu M'C. Ciraud, avo-

cat de la dame Bidaut ; M* Pinart, avocat du docteur Fé-

rus; M" Bivière, pour MM. Benedict et Ancelle, et Me Phi-

lippon, pour M. Louis, propriétaire du cheval. 

M. l'avocat du Boi Mahou a signalé les circonstances 

qui avaient accompagné la demande du désistement de la 

femme Bidaut et a sévèrement qualifié cet acte. Il a pensé 

que ce désistement qu'on avait présenté comme une fin de 

non-recevoir contre la demande de la femme Bidaut ne 

pouvait pas arrêter le Tribunal, puisque la femme Bidaut, 

au milieu des atroces souffrances de l'extraction de ses os 

brisés, n'avait pu donner un consentement libre. 

Le Tribunal, par application de l'article 1385 du Code 

civil, a condamné le docteur Férus à payer à la femme 

Bidaut, une somme de 1,000 francs, et en outre, à lui ser-

vir une rente viagère de 200 francs par an. Le Tribunal 
a, en même temps, réservé à M. le docteur Férus son 

recours en garantie contre qui de droit, et a ordonné 

que l
e
 cheval dont M. le docteur Férus s'était servi se-

rait visité par un expert, à l'effet de reconnaître si ce che-
val est vicieux. 

La première affaire avait pour objet une opposition for-

mée par un fabricant d'horlogerie, à un jugement qui 

l'avait condamné à payer à un ouvrier ciseleur la somme 

de 115 francs, pour travaux de ciselure expertisés par 

le bureau particulier. L'opposant a été débouté de son 
opposition. 

Dans la seconde affaire, le contre-maître d'une forte 

fabrique de serrurerie de Paris soutenait qu'outre ses 

appointemens fixes, il lui revenait, d'après ses conven-

tions, une prime de quinze centimes par lit de fer con-

fectionné dans la fabrique, et il réclamait cette prime 

sur 27,900 lits faits depuis le mois de novembre 1841 , sauf 

à déduire deux à-comptes reçus en 1842 et 1844, il 

prouvait avoir reçu cette prime intégralement jusqu'à la 

fin d'octobre; le fabricant reconnaissait ce dernier 

point; mais, soutenant que la prime accordée n'était 

de sa part qu'une bonification volontaire, il n'avait ja-

mais pu être dans l'obligation de la continuer contre sa 

volonté, et que jamais il n'avait entendu en faire un sup-

plément de salaire. La cause a été mise en délibéré, au 

rapport de M. le vice-président Paillottet, et renvoyée à 
huitaine. < 

La troisième affaire avait trait au marchandage de la 

grille de la barrière de Passy, fait par le sieur Fouquet 

fils, ouvrier serrurier de l'entrepreneur de cette grille. 

D'après une convention intervenue le 12 juin dernier 

devant le Conseil des prud'hommes, l'entrepreneur avait 

consenti à ajouter 200 fr. au prix de marchandage con-

venu primitivement, à la condition que Fouquet rendrait 

la grille entièrement terminée et recevable le 24 juin der-

nier. Un de MM. les prud'hommes avait été chargé de 

surveiller l'achèvement de ses travaux. Néanmoins, non 

seulement Fouquet n'avait pas fini la grille le 24 juin, 

mais il résultait encore du rapport de M. le prud'homme 

chargé de surveiller les travaux que la grille, dans l'état 

où elle se trouve, avait .besoin de graves et nombreuses 

réparations pour être mise en état convenable. 

Dans cette position, l'entrepreneur demandait à être 

autorisé à faire terminer la grille, et faire les réparations 

nécessaires par tels ouvriers qu'il lui plairait, aux ris-

ques et périls de Fouquet, qui lui demandait à tout ter-

miner et réparer moyennant une nouvelle augmentation 
de salaire. 

Mais le Conseil a rejeté cette nouvelle prétention de 

l'ouvrier marchandeur, et a, au contraire, admis la de-

mande de l'entrepreneur, en ordonnant toutefois que les 

travaux seraient terminés et réparés sous la surveillance 

de deux de MM. les prud'hommes (MM. Jacquemon et 

Peupin), chargés en môme temps de vérifier les comptes 

de Fouquet avec les ouvriers employés par lui et non 

payés, afin de faire entre ces ouvriers la répartition des 

sommes dues par l'entrepreneur pour le marchandage 

dudit Fouquet, et à la décharge de celui-ci, jusqu'à due 
concurrence. 

— Nous avons fait connaître, dans la Gazette des Tri-

bunaux du 26 juin, la contestation engagée devant la 

.justice de paix du 1
er
 arrondissement entre M. le capi-

taine Delacroix et M. le marquis de Boissy. M. le juge 

Y paix, attendu la quotité du compte servant de point 
de

 départ à la demande, s'est déclaré incompétent. 

~~ Le Conseil des prud'hommes pour l'industrie des 
métaux a tenu aujourd'hui son audience publique de bu-

reau général, sous la présidence de M. DcnièVc. 

1 rosque toutes les affaires qui sont portées devant le 

conseil se terminant devant les bureaux particuliers par 

la voie de conciliation, le bureau général se trouve avoir 

peu d attaires à juger; aussi le rôle d'aujourd'hui ne con-

voi!" j
qi

i
e
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ffaire
s> parmi lesquelles une était ren-

voyée de la huitaine dernière. 

— Un homme petit, mais vigoureusement taillé, vient, 

à l'appel de l'audiencier, prendre place sur le banc de la 

police correctionnelle (6e chambre); sa figure, bronzée par 

le soleil, a une expression de dureté peu commune; aussi 

personne n'est-il étonné quand on apprend que cet homme 

est traduit devant le Tribunal pour avoir porté des coups 

violens à sa femme et à son entant. Il a largement festoyé 

la bouteille avant de venir à l'audience, et ce n'est qu'en 

faisant de nombreux zig-zags et en bousculant tout ce 

qui se trouve sur son passage qu'il parvient à la place qui 
lui est indiquée. 

Ce mauvais garnement est âge de trente-un ans ; il se 

nomme Savigny dit Balthazard, et demeure à Puteaux, 

où il exerce la profession d'ouvrier sur les ports. 

M. le président : Balthazard, vous êtes prévenu d'a-

voir porté des coups et fait des blessures à votre femme 
et à votre enfant. 

Le prévenu : Attendez, je vas vous dire une bonne 

chose ; ma femme veut être maîtresse et maître. 

M. le président : Une femme» a bien quelques préro-
gatives dans le ménage. 

Le prévenu .- Mais je ne dis pas ça, et quand une fem-

me me scie, j'tape dessus... Et voilà. 

M. le président : Vous vous mettez sans cesse en état 
d'ivresse. 

Le prévenu, qui jusque là est resté assis, se lève à ce 

reproche, qui paraît lui être fort sensible, et comme il 

ne peut pas se tenir, il tombe sur le garde municipal placé 

près de lui ; puis il répond d'une voix enrouée : « Moi, 

ivre! Jamais, jamais! Qu'on me le prouve! » 

M. Brochant de Milliers, avocat du Boi : Il est hon-

teux de se présenter dans un pareil état devant la justice. 

La femme Savigny se présente pour déposer. Elle dé-

clare que, mariée seulement depuis deux ans, elle est en 

butte aux sévices les plus graves de la part de son 
mari. 

M. le président : Est-ce que vous avez quelques torts 
envers lui ? 

La femme Savigny : Jamais je ne lui ai rien fait. La 

dernière fois qu'il m'a si bien arrangée, c'était le 5 juin, 

Il était soûl comme le vin. Il frappe à la porte à 

grands coups de souliers, quoique la clé fût à la ser-

rure, et me crie de lui ouvrir. J obéis. « Je veux mon 

dîner, me dit-il; fais vite du feu. » Je fais le feu, et je me 

dispose à faire cuire des asperges. Il y avait dans l'eau 

quelques petits cailloux ; il s'emporte en me disant que 

je veux 1 empoisonner, et que. ces cailloux représentent 

des artifices et des fusées volantes. Moi je me mets à rire, 

et je lui réponds : « C'est dommage que ta fête soit passée, 
ça te servirait. » 

Alors il se met à tomber sur moi, m'arrache mon enfant' 

que je tenais, le jette par terre, me renverse, me piétine 

et m'arrache les cheveux. J'avoue que, voulant défendre 

mon enfant, j'avais donnç à mon mari un coup de pincette; 
c'est un tort que j'ai eu. 

M. le président .- Vous entendez, Balthazard ; qu'avez-
vous à répondre ? 

Le prévenu : C'est venu pour une botte d'asperges : 
voilà ma défense. 

M. le président : Vous êtes même hors d'état de com-
prendre ce qu'on vous dit. 

Un voisin, qui a été témoin de la scène du 5 juin , dit 

que Balthazard avait jeté sa femme sur le dos , qu'il lui 

avait appuyé ses genoux sur la poitrine, qu'il dansait ainsi 

sur elle, après avoir eu la précaution, pour qu'elle ne pût 

lui échapper, d'enrouler autour de son bras les cheveux de 

la malheureuse. Le témoin ajoute que l'enfant du prévenu 
gisait à terre, couvert de sang. 

M. l'avocat du Boi conclut contre Balthazard à une sé-

vère application de la loi. — « Quand cet homme frappait 

si brutalement sa femme, dit le ministère public, elle ve-

nait d'accoucher depuis vingt jours seulement, et il paraî-

trait que l'enfant de vingt jours n'a pas même été à l'abri 

des violences de son père. » 

Le Tribunal condamne Savigny dit Balthazard à trois 
mois d'emprisonnement. 

— Nous avons rapporté hier les condamnations inter-

venues dans l'affaire d'attentat aux mœurs, jugée par le 

Tribunal correctionnel (7
e
 chambre), Cinq ans de prison, 

cinq ans de surveillance, deux ans d'interdiction des droits 

civils , ont é té prononcés contre le principal prévenu , 

Blondel dit Bouché, déjà condamné deux fois pour vols, 

et que les plus mauvais antécédens signalaient à la sévé-

rité de la justice. 

Par une coïncidence singulière, le nom de cet homme 

a été de nouveau prononcé aujourd'hui dans l'enceinte de 

la 7' chambre, où un sieur Pierre-François Lafous était 

prévenu d'abus de faiblesse d'un mineur. 

François Lafous était, l'année dernière, propriétaire de 

l'hôtel garni rue Bacine, 2. Au nombre de ses locataires 

était un jeune étudiant en droit, le sieur M..., âgé de 

moins de vingt et un ans, appartenant à une famille ho-

norable et jouissant d'une fortune bien assise; Lafous 
faisait bon crédit à ce précieux locataire; déjà il lui était 

dû 300 francs sans que jamais il lui demandât de l'argent; 

il atya plus loin, il offrit de lui en faire prêter. 

L'offre était trop belle pour ne pas être acceptée par 

un si jeune homme. « Je n'ai pas d'argent par moi-même, 

lui dit Lafous, mais je vous ferai prêter mille francs par 

un sieur Cahen, une de mes connaissances. » Jour pris, 

on présente à M... un billet tout préparé ; il n'avait qu'à 

le signer; l'échéance suivait de près l'époque de sa majo-

rité, qui doit arriver en avril 1846. 

Mais, si étourdi, si inexpérimenté que fût M..., il ne 

signa pas sans examiner le billet, et il remarqua les cir-

constances suivantes dans son contexte : le mot mille, 

indiquant la somme prêtée, était précédé d'un blanc con-

sidérable; un second indice venait confirmer les soup-

çons que faisait naître cette circonstance : le mot mille, 

qui ne prend jamais d's, môme au pluriel, était suivi de 

cette lettre, bien que le billet ne dût exprimer que l'u-

nité de cette valeur. 

Le jeune M... barra le blanc, biffa YS, et signa le bil-

let passé à l'ordre de Cahen, qui devait fournir les fonds. 

Au moment de la signature, Cahen n'était pas là ; La-

fous, comme son mandataire, devait compter les 1,000 

francs; il ne donna à M... que 350 francs, en retenant 

immédiatement pour lui les 300 francs qui lui étaient 

dus pour logement et fournitures. Depuis ce moment, ce 

fut en vain que l'étudiant réclama, demanda à Lafous de 

le mettre en communication avec son prêteur Cahen ; il 

dut bientôt renoncer à l'espoir de connaître celui-ci, et 

de recevoir plus que les 50 francs qu'il avait touchés. 

C'est dans ces circonstances qu'il a fait part de sa mé-

saventure à sa famille qui, immédiatement, a porté plain-
te contre Lafous. 

M. de Royer, avocat du Roi, après avoir soutenu, éner-

giquement la prévention contre Lafous et demandé con-

tre lui l'application de l'article 406 du Code pénal, a ter-

miné ainsi son réquisitoire : 

Nous ne pouvons, Messieurs, nous dispenser de vous faire 
connaître le déplorable rapprochement, qu'en examinant le 
dossier, nous avons trouvé entre cette affaire et celle bien plus 
honteuse encore que vous avez jugée hier. Le prévenu d'aujour-
d'hui, François Lafous, était, l'année dernière, au moment où 
il faisait signer un prêt, on pourrait dire presque imaginaire, 
;i un mineur, était, disons-nous, le propriétaire de cet hôtel 
garni, rue Racine, 2, où depuis, sous son successeur, le sieur 
Vuillemot, Blondel, dit Bouché, le prévenu d'hier, celui que 
votre justice a frappé le plus fort, conduisait les malheureux 
jeunes gens que sa monstrueuse nature voulait corrompre. Nous 
ne voulons pas rendre Lafous responsable défaits accomplis 
depuis qu'il s'est retiré de la rue Racine, mais nous ne pou-
vons nous empêcher de déplorer qu'il y ait des maisons où les 
jeunes gens trouvent successivement tous les moyens de perdi-
tion, où l'on s'attaque d'abord à leur fortune, pour s'attaquer 
plus tard à leur moralité. 

Le Tribunal a remis à huitaine 

ment. 

qu'il venait de commettre quelque 

leur tour dans la maison, dont ils 

méfait, pénétrèrent à 

trouvèrent les portes 

enfoncées, les meubles ouverts, etc. 

Dans la prévision que Morel, dérange sans doute dans 

lu perpétration de son vol par quelque incident fortuit» 

car il avait laissé des paquets tout faits et différons ob-

jets précieux, avait regagné encourant le domicile de la 

fille F..., signalé comme lieu de réunion , ils s y rent-
rent directement, et, en effet, l'y trouvèrent nanti des ob-

jets qu'il venait de voler rue du Pont-Louis-Phihppe. Lne 

souricière fut alors établie, et successivemeut les six 

autres forçats qui s'étaient réunis à Morel dans le caba-

ret de Charonne arrivèrent et furent arrêtes, venant 

tous de se livrer à des tentatives plus ou moins fruc-

tueuses de vols, et portant tous aussi sur eux des pièces 
de conviction, qui des fausses clés, qui un monseigneur, 

qui de l'argenterie et des bijoux. 

L'arrestation de ces individus, experts dans le crime, 

jointe à celle toute récente des deux forçats évadés le 16 

mai dernier du bagne de Rochefort, aura sans doute pour 

résultat d'éloigner de Paris ceux de leurs semblables qui 

seraient tentés d'y venir chercher l'impunité. 

pour prononcer juge-

— Les premiers renseignemens recueillis dansl'instruc-

tion qui se poursuit relativement à l'assassinat du mal-

heureux Sibille, commis à Passy dans la nuit de diman-

che dernier, ont eu pour résultat de faire connaître l'em-

ploi du temps de la victime durant la journée qui a pré-
cédé sa mort. 

Par suite de ces renseignemens, un individu demeu-

rant ainsi que Sibille, rue Bouquet-des-Champs; à Pas-

sy, a été mis en état d'arrestation. Cet individu qui était 

venu le matin à Paris avec Sibille, et qui a passé la plus 

grande partie de la journée avec lui, est le même qui lui 

avait cédé, il y a quelque temps, la pièce d'or de 100 fr. 

dont nous avons parlé dans notre avant-dernier numéro , 

pièce qu'il avait lui-même achetée chez un changeur de 

la rue Dauphine. , 

Dans la journée de dimanche il aurait conduit Sibille 

chez ce changeur, pour lui revendre la pièce de 100 francs 

que celui-ci craignait de ne pouvoir convertir en espèces 

.dans son pays, s'il avait besoin de la changer. Il paraî-

trait que le changeur de la rue Dauphine n'en aurait pas 

offert un prix suffisant, car, après avoir bu dans un 

cabaret de la rue Contrescarpe, Sibille et l'individu au-

jourd'hui arrêté se sont rendus chez un autre changeur, 

rue du Four, où la pièce a été changée contre des écus de 
cinq francs. 

Une circonstance qui, indépendamment d'autres faits, 

viendrait à la charge de l'individu arrêté, c'est qu'interro-

gé une première fois, il avait nié avoir vu Sibille dans 

la journée qui a précédé sa mort. Convaincu d'imposture 

à cet égard, et confronté avec les nombreux témoins qui 

les avaient vus, il a été obligé de revenir sur cette 

première dénégation, qu'il a cherché à justifier en di-

sant qu'ayant appris par le bruit public la mort tragique 

de Sibille, il avait craint, s'il convenait d'avoir passé 

une partie de la journée avec lui, d'être inquiété comme 

auteur ou complice de l'assassinat. 

Quoi qu'il en soit, cet individu a été écroué et mis au 
secret. 

■—Depuis quelques jours la police avait découvert qu'un 

certain nombre de forçats libérés, partis furtivement de 

différens points de la France où ils avaient été envoyés 

en surveillance, s'étaient dirigés sur Paris pour s'y réu-

nir en une sorte d'association et se livrer au vol et à tous 

les crimes que pouvaient faire redouter leurs funestes an-
técédens. 

Des mesures de sûreté furent prises ; des surveillan-

ces étendues furent exercées; aussi à peine les princi-

paux d'entre eux étaient-ils arrivés dans la capitale que 

l'on sut que leur point central de réunion était le domi-

cile d'une fille F..., rue Saint-Antoine. 

Sur ce simple renseignement, il eût été facile de sur-

prendre quelqu'un d'entre eux ; mais alors le seul délit 

qui lui eût été imputable aurait été celui que constituait 

la rupture de ban ; on crut devoir pénétrer plus avant 

dans leur projet, et s'assurer de ce qu'avait de prémédité 

et de coupable cette réunion dans Paris de malfaiteurs 

dont les relations s'étaient formées dans les bagnes. 

Les démarches de chacun d'eux furent donc observées 

avec une attention rigoureuse; on les suivit dans leurs 

pérégrinations à travers les quartiers peu fréquentés; on 

les vit prendre des empreintes, s'enquérir des habitudes 

des gens qu'ils voulaient voler, se livrer enfin à toutes 

les manœuvres qui précèdent en général les méfaits que 

la loi qualifie et réprime le plus sévèrement. 

Avant-hier mardi, les agens, qui suivaient séparément 

ces individus, les virent se réunir, au nombre de sept, 

dans un cabaret de Charonne situé sur la hauteur, et 

d'où la vue domine la capitale. Toutes les issues furent 

gardées, et, lorsqu'ils sortirent et se séparèrent, ils fu-

rent suivis à distance, comme toujours, et sans pouvoir 

se douter de la surveillance exercée sur eux. 

Un des plus dangereux parmi ces individus, le nommé 

Morel, arrivé rue du Pont Louis-Philippe, s'introduisit 

dans la maison portant le n° 24 ; il y demeura près d'une 

heure, etlorsqu il sortit, aprèsavoir regardé s' il n'était pas 

épié, il prit sa course vers le quai. Les agens, assurés 

ETBANGEB. 

ETATS-UNIS n'AMÉRIQUE. — Un triple assassinat, accom-

pagné des plus horribles circonstances; vient d'être com-

mis sur le Mississipi, un peu au-dessous de Natchez, à 

bord d'un canot qui descendait le fleuve. Un marchand, 

connu sous le nom de colonel Dawson,qui faisait un com-

merce assez considérable en colportant des marchandises 

le long du Mississipi et de ses affluens, se trouvait, il y a 

quelques jours, sur la rivière Arkansas, lorsque, pendant 

une halte, il fut accosté par un individu qui lui demanda 

une place dans son canot, promettant de se rendre utile. 

Le colporteur consentit à cet arrangement, et admit l'in-

connu à partager son embarcation, où se trouvaient déjà 

deux femmes. Les choses se passèrent d'abord assez bien; 

mais, dans les environs de Waterproof, le batelier et son 

passager se prirent de querelle, et celui-ci reçut l'ordre 

de redescendre à terre. 

La discussion avait eu lieu le samedi, et, le dimanche 

matin, des nègres virent le canot en flammes s'en aller 

à la dérive. Ils se hâtèrent de l'arrêter, et furent saisis 

d'horreur en y trouvant les cadavres de Dawson et de 

ses deux compagnes. Ils avaient été horriblement mu-

tilés à coups de hache, et étaient déjà en partie consu-

més par le feu. On devina facilement l'auteur de.ee crime 

atroce, car, le samedi soir, en s'arrêtant, comme tous 

les soirs, sur la rive , pour y passer la nuit dans leur 

canot, les victimes avaient raconté la querelle qui avait 

amené l'expulsion du passager. Evidemment, celui-ci 

avait profité du sommeil de ses hôtes pour se venger par 

un triple assassinat. Mais, heureusement, ce crimene res-

tera pas impuni,} car on a réussi à arrêter le coupable. 

— WURTEMBERG (Stuttgard), 29 juin. — Depuis près de 

dix ans il n'y avait eu aucune exécution à mort dans 

cette capitale. Avant-hier matin l'échafaud s'est dressé 

pour la décapi tation d'une jeune femme, Marguerite Rud-

hardt, née Gelinck, condamnée à mort pour avoir em-

poisonné son mari avec de l'arsenic. Cet acte de justice 

suprême a été marqué par un incident étrange. 

Chez nous, la décapitation se fait par le glaive. On fait 

s'agenouiller le patient, auquel on bande les yeux avec 

un linge blanc, puis l'un des valets de l'exécuteur se 

couche par terre devant le patient, lui saisit avec les deux 

mains les cuisses, et le tient immobile fixé à terre, tan-

dis qu'un autre valet du bourreau lui prend les cheveux, 

et lui tire la tête en arrière, de manière que le cou soit 

tendu avec force Alors l'exécuteur, avec son glaive, 

dont il tient la poignée avec les deux mains, tranche la 
tête. 

Au moment où le bourreau allait donner le coup fatal à 

la femme Rudhardt, un homme accourut, fendit la foule 

compacte qui entourait l'échafaud, et cria d'une voix de 

Stentor .- « Arrêtez ! .arrêtez ! » en agitant en même temps 

au-dessus de sa tête un mouchoir blanc. 

L'exécuteur instinctivement mit bas son arme, et ses 

valets lâchèrent la patiente, lui ôtèrent le bandeau des 

yeux, et la femme Rudhardt, qui, pendant les terribles , 

apprêts, s'était montrée assez calme, se leva en souriant, 

car cette malheureuse, aussi bien que l'exécuteur et tout 

le monde, même le greffier de la Cour royale de Stutt-

gard qui se trouvait présent sur l'échafaud pour dresser 

le procès-verbal de l'exécution, crurent que grâce avait 
été accordée à la condamnée. 

Mais il n'en était rien. L'individu auteur de l'incident 

fut arrêté, et l'on apprit que c'était un ancien domestique 

du père de la femme Rudhardt ^qui s'était imaginé qu'en 

interrompant l'exécution elle serait différée, et que, par 

suite, la fille de son ancien maître obtiendrait sa grâce. 

Après un espace d'environ une demi-heure, affreux 

répit pour la femme Rudhard, elle fut obligée de se re-

mettre de nouveau à genoux, et la décollation fut opérée. 

La foule, quoique vivement émue par l'incident, a ob-

servé le plus grand ordre : et, après le sanglant spectacle, 

elle s'est écoulée silencieusement. 

INTENDANCE GÉNÉRALE DE LA LISTE CIVIL£ 

DIRECTION DES MUSÉES ROYAUX. 

Avis. — La direction des musées royaux a l'honneur de pré-
venir MM. les artistes que, d'après les ordres de M. l'intendant 
général de la liste civile , la grande galerie des tableaux et des 
salles des antiques seront rendus à l'étude lundi prochain 7 

juillet 1845. 

MM. les artistes qui n'ont pas encore retiré les ouvrages 
qu'ils avaient envoyés a l'exposition , sont invités à les faire re-
prendre dans le plus bref délai , l'administration n'ayant au-
cune localité pour déposer les ouvrages dont elle ne peut être 
responsable. , 

Aujourd'hui vendredi 4, on donne à l'Opéra la 21 ! représen-
tation de Marie Stuart, chantée par Mmos Stoltz , Nau , Dobré 
MM. Gardoni, Massol, Latour, Brémond et Canaple. 

— Ce soir, à l'Opéra-Comique , le Déserteur et le Maçon , qui 
attirent la foule. 

— Au Gymnase, aujourd'hui, Un Changement de main , co 
succès de pièce et d'actrice contre lequel la chaleur ne peut 
rien. On commence par Chacun chez soi, par Mlle Désirée - on 
finit par la Seconde année, avec Mme Doche. 

L'association de fabricans et artisans pour l'adoption des or-
orphelips et orphelines tiendra sa séance publique le dimanche 
0 juillet, à une heure précise, dans la salle Saint-Jean, a l'Hô-
tel-de-Ville, sous la présidence de M. le baron Charles Dupin 
pair de France. Après le compte-rendu de l'année 1844 et là 
distribution des récompenses, il sera procédé au tirage de la 
loterie pour laquelle la famille royale a adressé plusieurs lots. 
Les orphéonistes de la méthode Wilhem exécuteront plusieurs 
morceaux de chant. 

M. Perrot vient de publier I'ITINÉUAIRE GÉNÉRAL DE NAPO-

LÉON . C'est le tableau le plus fidèle de l'étonnante activité do 
Napoléon, de ses voyages, de ses courses rapides à travers le 
monde. Le lecteur y voit, jour par jour, le lieu où était cet 
homme extraordinaire, les grandes choses qu'il a faites. L'ITI-

NÉRAIRE est, en un mot, le complément indispensable de toutes 
les histoires relatives à Napoléon simple officier, général con-
sul, empereur. (Voir aux Annonces d'hier.) 

SPECTACLES DU 4 JUITLET\ ' 

OPÉRA. — Marie Stuart. 
FFANÇAIS. — Mahomet. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Déserteur, le Maçon. 
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SOCIETE GENERALE NNONCES. 
jLu Société reçoit tes Annonces 

Depuis le l erj juillet, le public peut aller 

déposer ses annonces dans les 

1er ARRONDISSEMENT. 

214 
pour tons tesi*Jour§Muœ* 

| que "la [Société a définitivement constitués 

M. 

BF. 

Quartier des Tuileries. 
1. Rue Saint-LouiJ-Saint-Honoré, 7. 

2. Rue Saint-Honoré, 348. 

3. Rue Rivoli, 30. 

4. Rue Saint-Nicaise, 1. 

5. Rue Saint-Honoré, 354. 

6. Rue Monthabor, 30. 

27. Rue du Dauphin, 3. 

214. Rue Neuve-du-Luxembourpf, 6. 

88, Elace du Palais-Royal, 243. 

Quartier des Champs-Elysées. 

7. Rue de Chaillot, 53. 

8. Rue des Champs-Elysées, 5. 

9. Rue du Faubourg-Saint-Houoré, 117. 

Quartier de la place Vendôme. 

10. RueThiroux, 8. 

11. Rue Louis-le-Grand, 1. 

12. Place de la Madeleine, 26. 

13. Rue Joubert, 8. 

34. [sic Neuve-Saint-Aùgustin, 59. 

15. Rue Saint-Lazare, 89-

16. Rue Saint-Honoré, 420. 

17. Rue Grefïulhfi, 1. 

18. Rue Royale, 14. 

19. Boulevard des Cspucines, 23. 

175. Rue de la Chaussée-d'Antin, 37. 

21. Rue Chauveau-Lagarde, 2. 

Quartier du Boule. 

22. Rue Rumfort, 3. 

23. Rue Tivoli, 26. 

24. Rue Saint-Lazare, 120. 

25. Rue Rumfort, 4. 

26. Rue Saint-Lazare, 104. 

2« ARRONDISSEMENT. 
Quartier du Faubourg Montmartre. 

19. 

N. 

28. Rue du Faubourg-Poinssonnière, 

29. Rue Montholon, 11 bis. 

30. Rue du Faubourg-Montmartre, 40. 

52. Boulevard Poissonnière, 24. 

41. Rue du Faubourg-Montmartre, 4. 

38. Rue du Faubourg-Poissonnière, 7. 

53. Rue Coquenard, 14. 

40. Rue du Faubourg-Montmartre, 62. 

Quartier Feydeau. 

52. Rue Marivaux, 2. 

33. Boulevard des Italiens, 7. 

74. Rue Neuve-Saint-Augustin, 18. 

. Rue Sainte-Anne, 60. 

113. Rue Richelieu, 81. 

Quartier de la Chaussée-d'Antin. 

34. Rue Notre-Dame-de-Lorette, 13. 

35. Rue de la Chaussée-d'Antin, 40. 

44. Rue des Trois-Frères, 9. 

31. Rue Bourdaloue, 7. 

36. Boulevard Montmartre, 14. 

37. Rue Saint-Lazare, 6. 

Rue Lepelletier, 19. 

Rue de la Chaussée-d'Antin, 60. 

Rue de Provence, 46. 

Quartier du Palais-Royal. 

Rue Neuve-des-Petils- Champs, 53. 

Cour des Fontaines, 6. 

Palais-Royal, 230. 

Rue Fontaine-Molière, 37. 

76. Passage Radziwill. 

. Rue Richelieu, 13. 

3e ARRONDISSEMENT. 
Quartier Montmartre. 

N. 67. Rue Poissonnière, 29. I ïfc 

66. Rue du Faubourg-Poissonnière, 35 

68. Rue de Cléry, 19. 

Ou publiera prochainement le nom et la profession die ciaacu» 

42. 

20. 

75. 

72. 

71. 

70. 

65. Rue du Cadran, 11. 

64. Rue Montmartre, 84. 

63. Galerie Richer, 70. 

61. Rue Montmartre, 182. 

. Passage du Saumon, 2. 

Quartier du Mail. 

N. 62. Rue Montmartre, 141. 

60. Rue Croix-des-Petits-Champs, 54. 

59. Rue Vide-Gousset, 4. 

58. Rue des Filles-St-Thomas, 5. 

Quartier du faubourg Poissonnière. 

N. 57. Boulevard Bonne-Nouvelle, 32. 

56. Rue Hauteville, 22-

46. Boulevard Bonne-Nouvelle, 28. 

55. Faubourg Saint-Denis, 171 bis* 

54. Rue de l'Echiquier, 38. 

51. Rue de Paradis-Poissonnière, 51. 

. Rue du Cadran, 12. 

Quartier Saint-Eustache. 

50. Rue Jean-Jacques-Rousseau, 1. 

47. Rue Jean-Jacques-Rousseau, 18. 

48. Rue Montmartre, 1 bis. 

49. Rue Jean-Jacques-Roussaau, 32. 

4e ARRONDISSEMENT. 
Quartier Saint-SIoitoré. 

77. Rue de l'Àrbre-Sec, 60. 

78. Rue du Coq-Saint-Honoré, 10. 

216. Rue de l'Arbre-Sec, 52. 

Quartier de la Banque, 

N. 45. Rue Croix-des-Petits-Champs, 11. 

84. Passage Véro-Dodat. 

Quartier duRonle. 

N. 79. Rue des Fossés-Saint-Germain-l'Auxerrois, 45. 

Place desTrois-Maries, 2. 

Rue Chilpéric, 2. 

Quai delà Mégisserie, 26. 

Rue de la Monnaie, 12. 

Quartier des Marchés. 

85. Rue du Marché-aux-Poirées, 8. 

86. Passage des Innocens, 7. 

87. Rue du Chevalier-du-Guet, 4. 

79. 

80. 

82. 

83. 

Se ARRONDISSEMENT. 
Quartier de la Porte-Saint-Marttn. 

N. 89. Rue du Faubourg-du-Temple, 87. 

90. Rue du Faubourg-St-Martin, 104. 

91. Rue du Faubourg-du-Temple, 17. ■ 

219. Rue du Faubourg-St-Marlin, 51. 

Quartier Bonne-Nouvelle. 

N. 95. Rue Bourbon-Villeneuve, Cl. 

96. Place du Caire, 11. 

97. Rue de Cléry, 51. 

142. Passage du Caire, 64. 

Quartier du faubourg Saint-Denis. 

N. 92. Boulevard Saint-Denis, 6. 

93. Rue du Faubourg-St-Martin, 1. 

94. Rue du Faubourg-St-Martin, 123. 

Quartier Montorgueil 

N. 247. Rue du Cloître-St-Jacques, 8. 

6e ARROMDISSEMËITT 

109. Rue Notre-Dame-Nazareth, 2. 

410. Rue de la Croix, 3. 

111. Rue du Temple, 57. 

112. Rue Royale-St-Martin, 27. 

116. Rue Saint-Marcel, 1. 

Quartier de la Porte-SblmVDenls, 

102. Passage du Grand-Cerf, 26. 

103. Rue du Ponceau, 6. 

104. Rue Neuve-Bourg-l'Abbé, 68. 

105. Passage Bourg-l'Abbé, 18. 

Quartier du Temple. 

N. 117. Rue Fonlaine-au-Roi, 1. 

119. Rue Boucherat, 24. 

120. Rue Ménilmontant, 33. 

0t2fi Rue du Faubourg-du-Temple, 32. 

122. Rue du Faubourg-du-Temple, 16. 

123. Boulevard du Temple, 43. 

et dont la désignation suit : 
Quartier de la Cité. 

N. 100. Rue d'Arcole. 5. 

161. Place du Palais-de-Jultice, 5. 

162. Quai aux Fleurs, 15. 

7e ARRONDISSEMENT. 
Quarter de l'Motel-de-VHlc. 

N. 124. Rue Rambuteau, 27 . 

125. Rue Rambuteau, 75. 

Rue Michel-le-Comte, 39. 

Rue Saint-Marlin, 2. 

Rue Rambuteau, 43. 

Quartier des Arcis, 

N. 129. Rue Vieille-du-Temple, 75. 

Quartier du Momt-dc-Piété. 

Rue du Temple, 56. 

Rue de la ïixeranderie, 79. 

135. Rue des Rosiers, 26. 

136. Rue Culture-Ste-Catherine, 7. 

137. Passage Saint-Antoine, 69. 

Quartier du Marché Saint-Jean, 

130. Rue de la Verrerie, 59. 

131. Rue Saint-Denis, 108. 

132. Rue du Mouton, 3. 

126. 

127. 

128. 

N. 133 

134 

8® ARRONDISSEMENT. 
Quartier Popincniirl. 

138. Rue de la Roquette, 40. 

139. Rue de la Roquette, 82. 

140. Rue Popincourt, 38. 

Quartier des Quinze-Vingts. 

N. 118. Rue du Faubourg-Saint-Antoine, 2. 

149. Rue de Charc-nton, 71. 

150. Rue Lenoir, 1. 

Quartier du Marais. 

N. 141. Boulevard Beaumarchais, 5. 

143. Place Royale, 28. 

144. Rue du Fas-de-ia-Mule, 3. 

145. Boulevard Beaumarchais, 85. 

146. Rue Saint-Antoine, 177. 

147. Rue des Filies-du Calvaire, 18. 

Quartier du Faubourg Saint-Antoine. 

N. 148. Rue de Charonne, 72. 

151. Rue du Faubourg-Saint-Antoine, 269. 

1 62. Rue du Faubourg-Saint-Antoine, 111. 

115. 

153. 

154. 

9e ARRONDISSEMENT. 
Quartier de l'Motel-dc-Ville. 

Rue Saint-Antoine, 50. 

Rue des Nonaindières, 5. 

Rue de Fourcy-Saint-Antoine, 1 . 

Quartier de Vile-Saint-Iionia. 

N. 158. Rue des Deux-Ponts, 1. 

159. id. 32. 

Quartier «le l'Arsenal. 

N. 1 56. Quai des Célestins, 28. 

157. Rue Saiut-Paul, 6.* 

209. 

210. 

211. 

Quartier des Lombards. 

98. Rue St-Marlin, 107. 

99. Rue des Ecrivains, 6. 

100. Rue Aubry-le-Boucher, 17. 

101. Rue St-Marlin, 75. 

Quartier Saint-Mari tn-des-Cliamps. 

166. Rue du Vert-Bois, 17. 

107. Rue du Vieux-Marché-St-Martin, 14, 

108. Rue Aumaire, 1 

Ses préposés de ÏParîs, ainsi <jue la liste complè** 

10e ARRONDISSEMENT. 
Quartier du Faubourg Saint-Germain. 

N. 163. Avenue de Lamothc-Piquct, 15. 

164. Rue de Bourgogne, 3. 

165. Rue de Lille, 16. 

166. Rue Saint-Dominique-Saint-Germain, 17. 

167. Rue de Verneuil, 34. 

168. Rue de Grenelle-Saint-Germain, 82. 

169. Rue Saint-Dominique-Saint-Germain, 99. 

Quartier de la Monnaie . 

N. 172. Rue du Dragon, 42. 

173. Rue Jacob, 31. 

174. Rue du Four-Saint-Germain, 22. 

176. Place Saint-Germain-des-Prés. 

177. Rue Taranue, 1. 

178. Rue des Saints-Pères, 77. 

179. Rue du Sabot, 7. 

Quartier des Invalides. 

170. Rue Saint-Dominique-Saint-Germain, 177. 

Quartier Saint-Thomas-d'Aquin, 

180. Rue de Sèvres. 57. 

Rue du Bac, 96. 

M. 

Ile ARRONDISSEMENT. 
Quartier du iLuxeinbourg, 

N. 182. Rue des Boucheries-Saint-Germain, 47. 

Quartier de l'Ecule-de-Médeeine, 

Quai des Grands-Augustins, 63. 

Rue Hautefeuille, 3. 

Rue de l'Ecole-de-Médecine, 35. 

Rue Saint-André-des-Arts, 18. 

Rue Corneille, 1. 

CarrSfour del'Odéon, 3. 

Place Saint-André-des-Arts, 15. 

Quartier de la Sorbonne. 

Quai Saint-Michel, 11. 

Rue Neuve-Richelieu, 7. 

Rue des Mathurins, 19. 

Rue Saint-Jacques, 62. 

Rue Saint-Jacques, 124. 

Rue Saint-Hyacinie-Saint-Michel, 30. 

189. Rue Saint-Hyacinlhe-Siint-Michel, 5. 

190. Rue de la Harpe, 125. 

191. 

194. 

193. 

194. 

1-95. 

176. 

197. 

N. 183. 

184. 

185. 

186. 

187. 

188. 

12c ARRONDISSEMENT. 
Quartier Saint-Jacques. 

198. Rue de la Montagne-Sainte-GenevièYe, 86. 

199. Rue du Petit-Pont, 15. 

200. Place Maubert, 39. 

201. Rue Saint-Jacques, 161. 

202. Ri e Saint-Jacques, 53. 

203. Rue des Noyers, 12 et 14. 

204. Rue Saint-Jacques, 41. 

Quartier du Jardiu-dii-Mol. 

|- N. 205. Rue Mouffetard, 5. 

206. Rue Mouffetard, 59. 

207. Rue Saint-Victor, 71. 

208. Rue Saint-Victor, 2. 

Quartier Saint-Marcel. 

Rue du Jardin-du-Roi, 14. 

Rue d'Orléans-Saint-Marcel, 20. 

Rue Mouffetard, 168. 

Quartier de l'Observatoire. 

N. 212. Rue des Fossés-Saint-Jaeques, 6. 

213. Rue d'Enfer, 17. 

214. Rue Saint-Jacqncs, 279. 

«les bureaux de la banlieue. 

BÊOUVEUTGRE 
Des magasins de ('ENTREPOT GÉNÉRAI, des Etoffes de soie, 

8, rue de là Vrillière, du côté de la rue de la Feuillade. 

Changement de Propriétaires* 
 CKATUPE B.ÉWI CTIOIV PB PRF&.. 

RANDAGES A BRISURES 
'"Nouveaux BANDAGES À BRISURES. PELOTES FIXES ET A RESSORTS MOBILES, s'a-
jttstant d'eux-mêmes sans sous-cuisses et sans fatiguer les hanches. Approuvés et re-
connus supérieurs aux bandaees anglais, par l 'Académie royale de Médecine de Paris, 

"de l'invention de BURAT FRERES, CHIRURGIENS HERNIAIRES de la Marine royale, 
successeurs de leur père, rue Mandar, 12. Nous prévenons les personnes qui voudronl 
bien nous honorer de leur confiance de ne pas confondre notre maison avec celles qui 
existent aux deux extrémités de la rue Mandar. 

Avis divers. 

LE CONSERVATEUR. 
Compagnie anonyme d'assurances mutuelles 

sur la vie. 
L'assemblée générale des souscripteurs , 

convoquée pouf le 23 juin dernier, n'ayant 
pas réuni le nombre de membres exige par 
l'article 59 des statuts, est convoquée de nou-
veau pour le lundi 21 juillet courant, à deux 
heures, à l'effet d'éli ré les membres du con-
seil de surveillance. 

L'assemblée générale sera régulièrement 
constituée, quel que soit le nombre des mem-
bres présens. ' 

La réunion aura lieu au siège de l'adminis-
tration, à Paris, rue Neuve-des-Capucines, 7. 

Adjudications en justice. 

Çg*- Etudes de M« VIGIER, avoué à Paris, 
quai Voltaire, 15, et de M« GUYOT-SYON-
NEST, avoué à Paris, rue Chabannais, 9. 

p»Vente en l'audience (les criées du Tribunal 
delà Seine, par suite de dissolution de so-
ciété, le samedi 12 juillet 1845, 

D'IM MUÉE PROPRIÉTÉ 
à usage d'usine pour la solidification des 
Brés, sise aux Basses-Loges, commune d'A-
von, arrondissement de Fontainebleau (Sei-
ne-et-Marne), avec une maison d'habitation, 
jardin, cour, hangar et dépendances. 

Ensemble des droits aux brevets d'inven-
tion et de perfectionnement, et du matériel, 
et des marchandises. 

Mise à prix : 120 000 francs, 
ï .Entrée en jouissance immédiatement. 
! S'adresser pour les renseignemens : 
r*i» A M« VICIER, avoué i Paris, 
GUYOT-SYONNEST, avoué poursuivant; 

2- A M. liadon, rue Royale-Sl-llonoré, 
3» A M. Cousin, Tuo de Babylone, 19, tous 

deux liquidateurs. 
4» A M» Dupuiche, avoué à Fontainebleau ; 
5» Sur les lieux, à l'usine. (3542) 

Cg* Etude de M°GUII)OU, avouéà Paris, rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 62. 

Vente sur licilation, en l 'audience des criées 
du Tribunal civil de première instance de la 
Seine, séant au Palais-de-Juslice a Paris, le 
cal et issue de l'audience de la première 
chambre dudit Tribunal, une heure de relo-

vée, 
Fn trois lois : 

1» D'UNE 

Maison de cammasene 
et dépendances, sise à Garches, près Saint 
Cloud; 

9° Une pièce de terre, 
sise terroir de Garches, de la contenance de 21 

ares 1 centiare environ; 

3° Une pièce de terre 
ise terroir de Garches, Heu dit la Darvalle 

de la contenance de 3 ares 18 centiares en-
viron. 

L'adjudication aura lieu le 19 juillet 1845. 
Mises à prix : 

l«Lot. 15,000 fr. 
2e Lot. 900 fr. 
3» Lotr 100 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A Me GU1DOU, avoué poursuivant, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 62; 
2° A Me looss, avoué coheitant, rue du Bou-

loi, 4; 
Et pour visiter les immeubles, au jardinier 

qui y demeure. (3544) 

Csy- Etude de Me th. BROCAS , avoué au 
Havre, rue Corneille, 19. 

Vente sur conversion, par suite de saisie 
immobilière, en l'audience des criées du Tri-
bunal civil du Havre, en un seul lot, 

D'UN 

VASTE TERRAIN 
situé à Graville, exactement en face du dé-
barcadère du chemin de fer, contenant 2,404 
mètres carrés. 

Ce terrain, par sa proximité du chemin de 
fer, pourra être employé avec avantage à de 
grandes constructions. 

Adjudication le vendredi 25 juillet 1845, à 
deux heures de relevée. 

Mise à prix : 
Le terrain dont il s'agit sera vendu sur la 

mise à prix de 70,000 francs 
S'adresser, pour les renseignemens : 
i" A M« BROCAS, avoué poursuivant, de 

meuranl au Havre, rue Corneille, 19 ; 

2" A M» lîerard, avoué colicilant, demeu-
rant au Havre, rue Molière, 12 'ois. (3543) 

Elude de M» IOOSS, avoué à Paris, rue 
du Bouloi, 4. 

Vente sur licilation, en l'audience des criées 
du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-
Justice * Paris, une heure de relevée. 

Adjudication le 16 juillet 1845, 

D'UNE • 

jouissance immédiate. Contenance totale, 25 
ares 62 centiares. 

Mise à prix réduite de 25,000 francsàlj ,ooo 
francs. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M« MASSON, avoué poursuivant, quai 

des Orfèvres, 1 8 ; 

2° A M" Boinod, avoué, ruede Choiseul, 11; 
3° A M° Mautra, notaire à Sceaux. (3522) 

Cg=- Etude de M' J. CAM ARET, avoué. 
Adjudication, le mercredi 16 juillet 1845, en 

l'audience des criées du Tribimal civil de la 
Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, 

D'UN 

fàramt Terrain 
avec constructions, situé à Paris, rue Martel, 
entre les numéros 7 et 11, au fond d'un pas-
sage qui fait partie de la vente. 

Mise à prix .- 60,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M

E J. Camaret, avoué poursuivant, 
quai des Augusiins, 11, à Paris; 

2» A M« Duparc, avoué colicitant, rue Neu-
ve-des-Petits-Champs, 50, i Paris; 

3» A M» Masson, avoué colicilant, quai des 
Orfèvres, îs, à Paris. (3525) 

Cg* Etude de M l! DYVRAXDE, avoué à Paris, 
rue Favart, 8. 

Vente par suite de surenchère, au plus of-
frant et dernier enchérisseur, 

En l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, une heure de relevée, 

D'UNE MAISON 

sise à La Chapelle-St-Deois, rue de la Char-
bonnière , 7, arrondissement de Saint-Denis 
(Seine). 

L'adjudication aura lieu le jeudi 10 iuillet 
4845. J 

Désignation. 
La maison actuellement mise en vente est 

sise à La chapelle- st-Denis, rue de la Char-
bonnière, 7. 

Elle consiste en deux corps de bàtimens; le 
premiercomposé, au rez-de-chaussée, de deux 
boutiques, arrière-boutique, et surmonté dé 
cinq étages, cour ensuite, dans laquelle s» 
trouve le deuxième bâtiment, compose d'un 
rez de-chaussée surmonté de deux étages ci 
d'une terrasse. 

Cette maison est louée à un principal loca-
taire, par un bail reconnu devant notaire, 
pour douze années, moyennant 2,000 rr 
an en sus des charges. 

Mise à prix : 37,333 fr. 35 cent. 
S'adresser pour les renseignemens • 
1" A M" DVVI'.ANDE, avoué pours 

4° et d'une IH AÎSÔM, 
avec jardin, siluée à Belleville, rue de Viu-
ceunes, 9. Mise à prix ; 5,000 fr, 

5° D'une 

PÏECE DE TERRE 
située aux PréS-Saint-Gervais , lieu dît les 
Noyers-de-la-St-Jean. Mise à prix: 100 fr. 

6" Et d'une 

Autre Pièce de terre 
située aux Prés-Sl-Gervais, lieu dit les Gra-
viers. Mise à prix : 100 fr. 

S'adresser pour les renseignemer» ; 
A Paris, à M* BOUCHER, avoué, rue des 

Prouvaires, 32; 

Et à Helleville, àM« Piat, notaire. (3549 , 

liquidateur avec les pouvoirs les plus éten-
dus, même pour transiter et compromettre. 

Pourextrait: Signé Eugène LEFEBVRÈ. 

■ .(4564) 

Sociétés cjsasassierciaies. 

Elude de M? Eugène LEFEBVRE. 

ERRATUM. — Dans notre feuille du 28 juin 
dernier, concernant la dissolution de société 
RIBEAUCOURT et LE RIVEREND, lisez: Lé 
Riverend, et non : Le Révérend. ^45671 

Office judiciaire du Haut Commerce, rue de 
Louvois, 1. -

D'un acte sous seings privés, en date du 2 

uilhît 1845, enregistré, il appert que, d'un 
commun accord entre M. Laurent-Nupuléon 
PASSAJON, négociant, demeurantà Pari?, rue 
Vivicmie, 22, et M. cilles AMAND, négociant, 
même demeure. 

La société contractée entre eux, le 2 no-
vembre 1842, pour neuf années, qui devaient 
Unir le 31 octobre 1851, pour l'exploitation 
du commerce de draperies et nouveautés, 
rue des l'ii'ies-Saint-Thomas, 11, a été dis-
soute avant terme, à partir du 30 juin der-
nier; que la liquidation sera faite conjointe-
ment par les deux associés, au siège de l'an-
cienne société, et qu'ils signeront: Passajon et 
Arnaud en liquidation. 

Pour extrait : ASSART-D'AUBIGSY. (4563) 

Suivant conventions verbales arrêtées ce-
jourd'hui, M. Victor M1CNAN et Mme Alexan-
drinc-Victoire MIGXAN, épouse autorisée de 
M. Claude-Marie BRULLON demeurant l'un 
et l'aulre à Paris, rue du Chemin-de-Pantin, 
n. 2, 

Ont déclaré eesscr, à partir du t« juillet 
1815,. l'exploitation en commun de rétablis-
sement de louage de voilures, dont le siège 
était à Paris, susdile rue du Chemin-de-Pau-
tin, 2, et ont procède entre eux au partage 
des numéros, voitures, harnais, chevaux, et 
de tout ce qui composait le matériel dudit 
établissement. 

Paris, le 30 juin 1845. 

V. MIGKAK , A.-V. M. femme BRULLOK 

 (4566) 

. par 

composée de deux corps de bâtiment avec 
cour, jardin et pompe. 

Sise à Paris, rue St-Antoine,203. 
Mise à prix : 30.000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens: 
1" A M« looss, avoué poursuivant, déposi-

taire du cahier des charges, demeurant à Pa 
ris, rue du Bouloi, 4; 

2" A M» Boncompagne, avoué colicitant, de-
meurant à Paris, rue de l'Arbre-Sec, 57. 

(3524) 

C^*" Etude de M" MASSON, avoué à Paris 
quaides Orfèvres, 18. 

Adjudication en l'audience des criées du 
Tribunal de la Seine, le samedi 12 juillet 1845 

d'une 

MAISON de CAMPAGNE 
sise à Sceaux, rue lloudan, 11. Entrée en 

. avoue poursuivant, 
rue Favart, 11. 8, dépositaire d'une copie du 
cahier des charges; r 

2» A J!' Félix lluet, avoué.présent à la vente 
rue Favart, 2; 

3" A M" Guidou. avoué présent à la vente 
rue Neuve-des-Petits-Champs, 62 ; 

4- A M> Lelong, avoué présent à la vente, 
rue de Clery 28 ; 

El sur les lieux, à M. Fucy. (3551^ 
C^" Etiide de M» BOUCHER, avoué à Paris 

rue des Prouvaires, 32. 
Adjudication, le 26 juillet 1845, 

En l'audience des criées du Tribunal de 
première insiance de la Seine, en six lots qui 
ne seront pas réunis, 

1° d'UNE MAISON 
avec jardin, située à Belleville près Paris, rue 
des Prés-Sainl-Gcrvais, 6. Produit: 1 ,400 fr 
Mise à prix : 12,000 fr. 

2" HVUiUfi MAISON 
avec jardin, située à Belleville, rue des Prés-
Saint-Gervais. 8, au coin de la rue Thiéry. 
Produit: 1,800 fr. Mise à prix : 1 5 ,000 fr. 

3° d'une autre MAISON 
avec jardin, situceà Belleville. boulevard de 

ia„.:L"!.p"1<"' llu ' l'roduil .- «no fr. Mise à prix 
8,000 lr. 

Dun acte sous seings privés, fait double, le 
29 juin 1845, entre M. Conslantin-I.éon RO-
GER, menuisier, demeurant à Paris, rue Gré 
nelle-Saint-Honore, tu et M. Victor-Antoine 
RENOULT, menuisier, demeurant à Paris me 
Cron-des-Potits-champs, 9; ledit acle enre-
gislrea Pans, le 23 juin 1845, folio 52, recto 
cases 8 et 9, par Léfévrc, qui a reeu 5 fr' 
50 cent. N " 

Il appert : 

Qu'il a élé formé une société en nom col-
lectif .Mitre M. Rogeret Renoult: que son ob-
jet est I exploitation d'un fonds de commerce 
de menuiserie; que MM. Roger et Renoult 
sont les gerans de la société; qu'elle est for-

mée pour six ans et neuf mois, qui ont corn 
menée le 7 avril 1845, et Uniront le 7 janvier 
1852; que son siège est à Paris, rue Grenclle-

?,?!! , . 41 ;(""' la raison sociale est: 
ROGER et REKOULT; que la signature sociale 
appartient aux deux associés pour les opéra-
tions derommerce. cl seront nuls, tant à l'é-
gard des liers que de la société, les engage-
meus uns même sous la signature sociale, 
pour des aflaires étrangères à la société. société. 

(45651 

Etude de M* Eugène LEFEBVRE. agrée à Pa 

ris,rue Montmartre, 148. 
D'un acte fait double sous signatures nri 

vees a Pans, le 27 juin 1845, enregistré 
Entre M. Auguste - François DUSAUTOY 

tailleur, demeurant a Paris, rue Richelieu 
n. 26; 

El le commanditaire dénommé en l'acte 
Appert: 

La société formée par acle privé du 11 dé-
ççmbrc 1813 enregistre, sous la rais»,, aoci* 

le : A. I USAUTOV el Comp.,ajant pour oh 
jet exploitation d'un fonds de commerce d

( 
tailleur a Paris, rue Richelieu, 26, a éto'dis-
soute d un commun accord nonobstant son 
lerme prévu, a partir du 30 juin 1845 

M. Dusaiiloy, seul gérant, a été nommé 

Enregistré à^âris, le juillet 1845. IMPRIMERIE DE A. CiUYOT, IMPRIMEUR DE L'0KDltE~DKS AVOCATS, 1UJK 

Tribunal de commerce. 

DECLARATIONS DE FAILLITE. 

Juqemens du Tribunal de commerce, de 

PariSjdlf 17 AVRIL 1845, gui déclarent ta 
fuillile ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour. 

Du sieur AUVltAY, négociant en draperie, 
ci-devant rue Croix-des-Pelits-Champs, 33 
actuellement rue desLavandièrcs-S:iinte-Op-
portune, liolel de Picardie, nomme M. Cor-
uuault juge-commissaire, et M. Ccolfroy, rm 
d'Argenteuil, 41, syndic provisoire (S° 5153 
du gr.)

; 

Jugement du Tribimal de commerce de 

Par h, du 2 JUILLET 1845, </;ii diclarent lu 
faillite ouverte el en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour. 

Du sieur MITAINE, épicier aux Balignolles, 
rue du Pori-Saint-Ouen, 7, nomme M. Jouet 
juge-commissuire, et M. Geoffroy. rue d'Ar 
genleuil, H, syndic provisoire (K» 5297 du 

ml 
Du sieur ROUSSELET, boulanger à Vangi-

rard, barrière de l'Ecole, 3 bis, nomme M. Lç 
Roy juge-commissaire, el M. Thiéhaut, rue 
le la Bienfaisance, 2, syndic provisoire (N" 
5298 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce du Paris, salir, des assemblées di 

faillites, MM. le.s créanciers : 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DESSENNE, revendeur d'épiceries 
et nid de liqueurs, rue Rourbon-Villeiieiive, 
30, etrue Sle-t'oi, 3,1e 10 juillet à 2 heures 
(N"5l70dugr.); 

Du sieur RÉBAIN, revendeur de meubles, 
rue Galande, 54, le D juillet a 1 heure (N" 
5227 du gr.); 

Pour assister a l'assemblé* dans laqutUe. 

M le juce- commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de. Cètat des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire quo les créanciers 
convoqués pour les vérification cl aflirma 
lion de leurs créances, remettent préalable-
ment leurs litre» a Mil. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du Siéllr LÉONA RD-RONÉT, charpentier, 
quai Valmy, 63, lo» juillet à 3 heures (N" 
4403 du gr.); 

Du sieur IWARCHANTOUX, enlrep. de ma-
çonnerie, rue el Ile Sl-l.ouis, 64, le 9 juillet à 

9 heures (N; 3ti78du gr.); 

Pour reprendre la délibération oimrtesur 

le concordat proposé par le failli, l 'admettre 

S il y a lieu, ou passer à la formation Ide 

l'uniiui, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur t'uliliié du maintien ou du remplacement 

des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités h produire, dans le délai de 

*inet jours, à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla 

mer. MM les créanciers: 

Du sieur VAILLANT, tailleur, boulev. des 
Capucines, centre les mainsdeM.Breuillard, 
rue de Trévise, 6, syndic de la faillite (N" 
265 du gr.); 

DU sieur BLÉRYE, passementier, faubourg 
St-fienis, 24, entre les mains de MM. Geof-
rûy, rue d'Argenleuil, 41, et Rrosset, rue de 

l'Etbijquier, 20, syndics de la faillite (N° 5271 
du gr.;; 

Du sieur BLANCHET1ERRE, tailleur, rue 
•Vivienne, 32, entre les mains de M. Dcfoix, 
rue si-Lazare, 70, syndic de la faillite (N" 
5223 du gr..; 

Pour, en conformité de l'article de la 

■loi du 28 mai 18 38, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé 

dtatement après l 'expiration de. ce délai-. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers de l'union de la faillite 
du sieur DURAND, marchand de bois, rué 
de Ilercy-Sainl-Antoine, n. 57, sont invités 
à se rendre le 10 juillet à 12 heures pré-
cises, au palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour, en 
exécution de l'arlicle 536 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte qui sera rendu par 
les syndics de leur gestion, et donner leur 
avis tant sur la gestion que sur l'ulilité du 
maintien ou du remplacement desdits syndics 
<N" 4317 du gr.); 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur ROUHAUD, agent derempla-
'cemens militaires, rue du Bouloy, 2, sont in-
ivilés à<se rendre, le 8 juillet à 10 heures i [2 

précises, au palais du Tribunal de commerce 
sallodes assemblées des faillites, pour, ron 
lormemenl à l'arlicle 537 de la loi du 28 mai 
i«;',8, entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de leurs fotu 
tiens, el donner leur avis sur l'excusabililé du 
failli N" 2267 du gr.). 

Le 25 juin : Jugement qui nomme un conseil 
judiciaire au sieur Marie-Gaspard GERY 
FI IN I AINE DE B1RÊ lils, rue de la Ferme-
des-Maihurins, 20, Ad. Tixier avoué. 

ASSEMBLEES Un VEBDREDI 4 JUILLET. 

SEIIF HEURES : Staeglin, lai! de caisses de 
pianos, conc—Wiart et Paris, imprimeurs 
synd. — Casin, papetier, vérif. 

DIX HEURES : Schleisingcr (assurances mili-
taires), clôt. 

MIDI : Goupil lils, fab. de crins frisés, id. 
Faucon lils. fab. de casques, synd. — Mon 
tagne, miroitier, id. — Thomas, négociant 
commissionnaire , conc. 

TROIS HEURES fi : Gaudin de Villaine, nul île 
granits, id. 

Séparation)*! de Corps 
e* de iltiens. 

Eut cctlfcUoiift 

et coEiseiis Judiciaires. 

Mécés et AnSsumatioiss. 

Du 1er juillet. 

M. Dufour, 61 ans, rue Neuve-de-Luxem-
bourg, 2. — Mme veuve de St-Gcrmain, 63 
ans, place Louvois, 4. —Mlle Lauglois. 21 
ans, rue Coquenard, 28. — M. Juigny, 50 aus, 
rue de Bellefond, 5. — Mlle Leblanc, 23 ans, 
rue de Lancry, 9. — M. Ségny, 32 ans, place 
de 1 Hôtel-de-ville, 23. — M. Hubert, 82 ans, 
rue delà Clé, 21. 

Appositions de Scellés. 

Après décès. 
Juin. 

26 Mme Delage, . née Macé, rue des Ci-
seaux, 7. 

30 M. Mandait, rue des Vieux-Auguslins, 
n. 21. 

BOURSE DU 3 JUILLET. 

1" c. pl. ht. pl. bas d«r C. 

5 0]0 compt.. 121 5 121 10 121 5 121 5 
— l in courant 121 50 121 50 121 40 121 40 
3 0|0 compt. 83 50 83 50 83 40 83 40 
—Fin courant 83 55 83 55 83 50 83 50 
Enip. 1845.... 82 80 83 80 83 80 83 80 
—tin courant 83 85 83 85 83 85 83 85 
Naples compt. 
—l in courant 

l'RIM. Fin courant. Fin prochain. f. C. 

5 0|0 d. 1 >• 

121 80 121 60 —T— d. « 50 
3 0|0 d. 1 » 

83 75 83 65 d. >» 50 
Ëmp. d. 1 « 

à. » 50 

»E>.DU compt. à fin de m. D'un m. a l'autre. 

Le i« juillet : Demande 011 séparation de 
biens par Marie-Thérèse LÉONARD eonlre 
Guillaume AMIL11AU, anc. conducteur, mi 
des Poissonniers, 12, ,4 La Cliapelle-Sl-lle-
n«, Ramond île la Croisetle avoué. 

le 10 juin: Jugement oui prononce sépara-
tion de corps el de biens entre Sophie BOU-
CHEE et Denis-Joseph LAJOIE, rue des Bro-

deurs, 18, Tissier avoué. 

Le 28 juin.- Jugement qui prononce tépiTa 
lion de biens entre Marie-Louise-Elisa PA1L-

l .EAU el Jean-Anne RODIEB, boucher, rue 
du Conlrat-Social, 1, loosnvoué. 

BRETON 

Reçu un franojdix centimes. 
NEUVE DES PETITS-CHAMPS, 35. 

5 0|0 . J . 35 „ „ 
» » M 

* 

3 0|0.. a 10 n 20 H » » » » 
Empr. » » » >, » » » n » 

Naples » » 
» » '• » » » n » * 

1 i|2 0|0 — iCaisse hyp... — 

— — — 

11. du T. 6 m :i oio 1 130 — 

3220 — G. Ganncron. 1132 50 
1!. de la Ville — Ilaun. Havre. — --
Oblig. d" 1435 — - Lille... — — 

4 ( 
800 — 

;anaux.... 1275 — Gr. Combe... —! — 

— — Oblig — —■ 

Can. bourg.. — —d" nouv.... 1190 —' 

—jouiss — Zinc v. Mont. 6900 — 

iSt-Germ.. 1035 — 

Emprunt. — Naples Rolhs — —* 

—1542.... 1225 — 104 1|8 
Vers. dr.. 450 — <u i). active — — 

- Oblig.. — fc — dis... — — 

—1843 ... 1200 — CO 
& — pass... — — 

—Gaucho 270 — 1 Ane dlff. — 

Rouen.... 1025 - 3 «\o 184 — 

Havre .... 8 18 — 5 > 1831 
— 

Orléans... 11 ,n — — 1840.. 102 1|* 
Vier/on... 735 — — 1842.. 106 —' 

ï Emprunt. 12 55 — 4 1|2 0|0. 102 —' 

V 
2 50 i— 

rL 3 0|0 — 1— 

'J —Oblig .. — Banque.. 62S 

Mulhoiiso — — 1841.. — — 

Marseille. 962 50 1255 — 

Monlpell.. — -* 
bordeaux 87 50 385 
Sceaux ... — Aulrioho (L). 
Anvers... — lu |2 Holl... —' 

Pour léga» 8tt-tion de la signature A. GUYOT, 

le maire du 2* arrondissement, 


